
Agriculture (50 unités animales maximum autorisées)

Activité reliée à toutes formes d'agriculture, d’élevage et d’agrotourisme.

Commerce récréatif

Activité orientée vers la desserte de biens et de services reliés au domaine de la récréation, tels les hôtels, les complexes récréatifs et autres.

Exploitation forestière

Activité orientée vers la coupe forestière et visant une exploitation industrielle ou commerciale de la matière ligneuse, soit plus de dix pour cent des arbres commercialisables sur une même propriété foncière d’un demi hectare ou plus.

Habitation de faible densité

Activité orientée vers une occupation permanente ou saisonnière d'un bâtiment résidentiel. Les zones de faible densité comportent moins de trois (3) logements à l’hectare.

Parc régional

Lieu de recréation ou de conservation dont l'objectif prioritaire est d'assurer la protection d'un territoire naturel exceptionnel tout en le rendant accessible au public.

Récréation extensive

Activité orientée vers la récréation et caractérisée par une forte consommation d'espace (exemple: réseau de sentiers récréatifs).

Récréation intensive

Activité orientée vers la récréation et caractérisée par une faible consommation d'espace (exemple: centre de ski alpin).

Commerce récréatif

Activité orientée vers la desserte de biens et de services reliés au domaine de la récréation, tels les hôtels, les complexes récréatifs et autres.

Habitation de faible densité

Activité orientée vers une occupation permanente ou saisonnière d'un bâtiment résidentiel. Les zones de faible densité comportent moins de trois (3) logements à l’hectare.

Habitation de moyenne densité

Activité orientée vers une occupation permanente ou saisonnière d'un bâtiment résidentiel. Les zones de moyenne densité comportent de quatre (4) à six (6) logements à l’hectare.

Commerce

Activité orientée vers la vente au détail de biens ou de services.

Commerce récréatif

Activité orientée vers la desserte de biens et de services reliés au domaine de la récréation, tels les hôtels, les complexes récréatifs et autres.

Équipement collectif

Local ou installation d'une administration publique nécessaire au bien-être de la collectivité tel que bibliothèque, centre communautaire, centre culturel ou sportif, etc.

Habitation de moyenne densité

Activité orientée vers une occupation permanente ou saisonnière d'un bâtiment résidentiel. Les zones de moyenne densité comportent de quatre (4) à six (6) logements à l’hectare.

Habitation de haute densité

Activité orientée vers une occupation permanente ou saisonnière d’un bâtiment résidentiel. Les zones de haute densité comportent plus de sept (7) logements à l’hectare.

Industrie légère

Significie l'opposé d'industrie lourde qui est : Activité orientée vers la transformation ou la fabrication de biens manufacturiers ayant une incidence sur la qualité de l'environnement et la qualité du milieu de vie environnant.

Parc régional

Lieu de recréation ou de conservation dont l'objectif prioritaire est d'assurer la protection d'un territoire naturel exceptionnel tout en le rendant accessible au public.

Récréation extensive

Activité orientée vers la récréation et caractérisée par une forte consommation d'espace (exemple: réseau de sentiers récréatifs).

Récréation intensive

Activité orientée vers la récréation et caractérisée par une faible consommation d'espace (exemple: centre de ski alpin).

Agriculture

Activité reliée à toutes formes d'agriculture, d’élevage et d’agrotourisme.

Équipement collectif

Local ou installation d'une administration publique nécessaire au bien-être de la collectivité tel que bibliothèque, centre communautaire, centre culturel ou sportif, etc.

Exploitation forestière

Activité orientée vers la coupe forestière et visant une exploitation industrielle ou commerciale de la matière ligneuse, soit plus de dix pour cent des arbres commercialisables sur une même propriété foncière d’un demi hectare ou plus.

Parc régional

Lieu de recréation ou de conservation dont l'objectif prioritaire est d'assurer la protection d'un territoire naturel exceptionnel tout en le rendant accessible au public.

Récréation extensive

Activité orientée vers la récréation et caractérisée par une forte consommation d'espace (exemple: réseau de sentiers récréatifs).

Récréation intensive

Activité orientée vers la récréation et caractérisée par une faible consommation d'espace (exemple: centre de ski alpin).

Agriculture

Activité reliée à toutes formes d'agriculture, d’élevage et d’agrotourisme.

Commerce lié à l'exploitation forestière

Activité orientée vers la desserte de biens et de services reliés à l'exploitation forestière

Exploitation forestière

Activité orientée vers la coupe forestière et visant une exploitation industrielle ou commerciale de la matière ligneuse, soit plus de dix pour cent des arbres commercialisables sur une même propriété foncière d’un demi hectare ou plus.

Parc régional

Lieu de recréation ou de conservation dont l'objectif prioritaire est d'assurer la protection d'un territoire naturel exceptionnel tout en le rendant accessible au public.

Récréation extensive

Activité orientée vers la récréation et caractérisée par une forte consommation d'espace (exemple: réseau de sentiers récréatifs).

Multiressources (CN)

terres publiques intramunicipales (TPI) présentant à la fois un potentiel de gestion des 

ressources naturelles et, ultimement, un potentiel de récréation extensive pour la 

MRC. Ainsi, l'objectif est de permettre le prélèvement de la matière ligneuse ou du 

gravier et du sable, tout en les rendant accessibles au public pour des fins ultimes de 

récréation. En ce qui concerne l’exploitation du gravier et du sable, des mesures de 

restauration du sol (en vertu du Règlement sur les carrières et sablières, Q-2, r 7) 

devront être exécutées à la satisfaction de la MRC, s’il y a lieu.

Résidentiel et villégiature

Semi-urbaine

Urbaine

Récréative et conservation

Forestière (F) EN MODIFICATION



CLASSES D'USAGES AUTORISEES

H  :  HABITATION 

H-1  :  Habitation unifamiliale ●
H-2  :  Habitation bifamiliale

H-3  :  Habitation trifamiliale

H-4  :  Habitation communautaire

H- 5 :  Habitation multifamiliale

H-6  :  Projet intégré d'habitation

H-7  :  Maison mobile

C  :  COMMERCE

C-1  :  Commerce de détail, de services personnels et de services professionnels

C-2  :  Commerce d'appoint 

C-3  :  Commerce artériel léger

C-4  :  Commerce artériel lourd

C-5  :  Commerce de divertissement et de débit de boisson

C-6  :  Commerce d'hébergement

C-7  :  Commerce de restauration

I  :  INDUSTRIEL

I-1  :  Industrie à contraintes limitées

I-2  :  Industrie à contraintes importantes

P  :  COMMUNAUTAIRE

P-1  :  Communautaire de voisinage

P-2  :  Communautaire d'envergure

P-3  :  Communautaire récréatif intensif

P-4  :  Communautaire récréatif extensif ●
U  :  UTILITÉ PUBLIQUE

U-1  :  Usage d'utilité publique légère

U-2  :  Usage d'utilité publique moyenne

U-3  :  Usage d'utilité publique lourde

A  :  AGRICULTURE ET PRODUCTION

A-1  :  Agriculture

A-2  :  Élevage

A-3  :  Foresterie et sylviculture ●
A-4  :  Extraction

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS (1)

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

USAGES COMPLÉMENTAIRES

NORMES

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Isolée ●
Jumelée

En rangée

MARGE

Avant minimale (m)        9 12 9

Latérale minimale (m)        6 10 6

Latérales totales minimales (m)        

Arrière minimale (m)        12 12 12

Arrière minimale riverain  (m)        17 17 17

BÂTIMENT

Largeur minimale (m) 7 7

Profondeur minimale (m) 7 7

Superficie minimale du bâtiment au sol (m
2
) 55 55

Hauteur maximale (m) 11 11

Nombre d'étages (minimal / maximal ) 1 /2,5 1 /2,5

RAPPORTS

Occupation maximale du terrain (%)

Espace naturel minimum (%) 60 60

Coefficient d'emprise au sol maximum (C.E.S.) (%) 12 12

LOTISSEMENT

TERRAIN

Superficie minimale (m
2
) 4 000 25 000 4 000

Largeur minimale (m) 50 40 50

Profondeur minimale (m) 60 45 60

DIVERS

PIIA

Usages conditionnels

Raccordement aux services publics

Notes diverses 12.9.4

No. Règl. Date

(1) A-01 2019-10-02

(2)

(3)

(4)

(5)

(6)

(7)

(8)
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parc nature et sentier multifonctionnel

ZONE : V-1

Annexée aux règlements 128-2018-Z et 128-2018-L

NOTES
Amendements
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EN MODIFICATION



CLASSES D'USAGES AUTORISEES

H  :  HABITATION 

H-1  :  Habitation unifamiliale ●
H-2  :  Habitation bifamiliale

H-3  :  Habitation trifamiliale

H-4  :  Habitation communautaire

H- 5 :  Habitation multifamiliale

H-6  :  Projet intégré d'habitation ●
H-7  :  Maison mobile

C  :  COMMERCE

C-1  :  Commerce de détail, de services personnels et de services professionnels

C-2  :  Commerce d'appoint 

C-3  :  Commerce artériel léger

C-4  :  Commerce artériel lourd

C-5  :  Commerce de divertissement et de débit de boisson

C-6  :  Commerce d'hébergement

C-7  :  Commerce de restauration

I  :  INDUSTRIEL

I-1  :  Industrie à contraintes limitées

I-2  :  Industrie à contraintes importantes

P  :  COMMUNAUTAIRE

P-1  :  Communautaire de voisinage

P-2  :  Communautaire d'envergure

P-3  :  Communautaire récréatif intensif ●
P-4  :  Communautaire récréatif extensif ●
U  :  UTILITÉ PUBLIQUE

U-1  :  Usage d'utilité publique légère

U-2  :  Usage d'utilité publique moyenne

U-3  :  Usage d'utilité publique lourde

A  :  AGRICULTURE ET PRODUCTION

A-1  :  Agriculture ●
A-2  :  Élevage

A-3  :  Foresterie et sylviculture ●
A-4  :  Extraction

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS (1)

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS (3) (2)

USAGES COMPLÉMENTAIRES 9.4.2 9.6.3

NORMES

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Isolée ● ● ●
Jumelée ●
En rangée ●
MARGE

Avant minimale (m)        9 9 9 9 9

Latérale minimale (m)        6 6 6 6 6

Latérales totales minimales (m)        

Arrière minimale (m)        12 12 12 12 12

Arrière minimale riverain  (m)        17 17 17 17 17

BÂTIMENT

Largeur minimale (m) 7 7 7 7

Profondeur minimale (m) 7 7 7 7

Superficie minimale du bâtiment au sol (m
2
) 55 40 55 55

Hauteur maximale (m) 11 11 11 11

Nombre d'étages (minimal / maximal ) 1 / 2,5 1 / 2,5 1 / 2,5 1 / 2,5

RAPPORTS

Occupation maximale du terrain (%)

Espace naturel minimum (%) 40 40 40

Coefficient d'emprise au sol maximum (C.E.S.) (%) 15 15 15

LOTISSEMENT

TERRAIN

Superficie minimale (m
2
) 4 000 10 000 10 000 10 000 25 000 25 000

Largeur minimale (m) 50 45 50 45 40 40

Profondeur minimale (m) 60 50 45 45 45

DIVERS

PIIA

Usages conditionnels

Raccordement aux services publics

Notes diverses

No. Règl. Date

(1) A-01 2019-10-02

(2) A-01 2019-10-02

(3) A-01 2019-10-02

(4) A-05 2020-04-28

(5)

(6)

(7)

(8)

NOTES
Amendements
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Fermette 

Centre de randonnée pour traineaux à chien 

Commerce récréatif d'envergure
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ZONE : R-2

Annexée aux règlements 128-2008-Z et 128-2018-L

EN MODIFICATION



CLASSES D'USAGES AUTORISEES

H  :  HABITATION 

H-1  :  Habitation unifamiliale ●
H-2  :  Habitation bifamiliale

H-3  :  Habitation trifamiliale

H-4  :  Habitation communautaire

H- 5 :  Habitation multifamiliale

H-6  :  Projet intégré d'habitation ●
H-7  :  Maison mobile

C  :  COMMERCE

C-1  :  Commerce de détail, de services personnels et de services professionnels

C-2  :  Commerce d'appoint 

C-3  :  Commerce artériel léger

C-4  :  Commerce artériel lourd

C-5  :  Commerce de divertissement et de débit de boisson

C-6  :  Commerce d'hébergement

C-7  :  Commerce de restauration

I  :  INDUSTRIEL

I-1  :  Industrie à contraintes limitées

I-2  :  Industrie à contraintes importantes

P  :  COMMUNAUTAIRE

P-1  :  Communautaire de voisinage

P-2  :  Communautaire d'envergure

P-3  :  Communautaire récréatif intensif ●
P-4  :  Communautaire récréatif extensif ●
U  :  UTILITÉ PUBLIQUE

U-1  :  Usage d'utilité publique légère ●
U-2  :  Usage d'utilité publique moyenne

U-3  :  Usage d'utilité publique lourde

A  :  AGRICULTURE ET PRODUCTION

A-1  :  Agriculture ●
A-2  :  Élevage

A-3  :  Foresterie et sylviculture

A-4  :  Extraction

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS (1)

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS (2)(3)

USAGES COMPLÉMENTAIRES 9.4.2

NORMES

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Isolée ● ● ● ● ●
Jumelée

En rangée

MARGE

Avant minimale (m)        9 9 9 9 9

Latérale minimale (m)        6 6 6 6 6

Latérales totales minimales (m)        

Arrière minimale (m)        12 12 12 12 12

Arrière minimale riverain  (m)        17 17 17 17 17

BÂTIMENT

Largeur minimale (m) 7 7

Profondeur minimale (m) 7 7

Superficie minimale du bâtiment au sol (m
2
) 55 55 55 55

Hauteur maximale (m) 11 11 11 11

Nombre d'étages (minimal / maximal ) 1 / 2.5 1 / 2,5 1 / 2,5 

RAPPORTS

Occupation maximale du terrain (%)

Espace naturel minimum (%) 60 60 60

Coefficient d'emprise au sol maximum (C.E.S.) (%) 12 15 15

LOTISSEMENT

TERRAIN

Superficie minimale (m
2
) 4 000 10 000 10 000 25 000 10 000

Largeur minimale (m) 50 45 45 45 45

Profondeur minimale (m) 60 50 50 50 50

DIVERS

PIIA ●
Usages conditionnels

Raccordement aux services publics

Notes diverses

No. Règl. Date

(1) A-01 2019-10-02

(2)

(3)

(4)

(5)

(6)

(7)

(8)
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Fermette 

commerce récréatif d'envergure 

centre de traineaux a chien 

ZONE : V-3

Annexée aux règlement 128-208-Z et 128-2018-L

NOTES
Amendements
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EN MODIFICATION



CLASSES D'USAGES AUTORISEES

H  :  HABITATION 

H-1  :  Habitation unifamiliale ●
H-2  :  Habitation bifamiliale

H-3  :  Habitation trifamiliale 

H-4  :  Habitation communautaire ●
H- 5 :  Habitation multifamiliale

H-6  :  Projet intégré d'habitation ●
H-7  :  Maison mobile

C  :  COMMERCE

C-1  :  Commerce de détail, de services personnels et de services professionnels

C-2  :  Commerce d'appoint 

C-3  :  Commerce artériel léger

C-4  :  Commerce artériel lourd

C-5  :  Commerce de divertissement et de débit de boisson

C-6  :  Commerce d'hébergement ●
C-7  :  Commerce de restauration

I  :  INDUSTRIEL

I-1  :  Industrie à contraintes limitées

I-2  :  Industrie à contraintes importantes

P  :  COMMUNAUTAIRE

P-1  :  Communautaire de voisinage

P-2  :  Communautaire d'envergure

P-3  :  Communautaire récréatif intensif

P-4  :  Communautaire récréatif extensif

U  :  UTILITÉ PUBLIQUE

U-1  :  Usage d'utilité publique légère

U-2  :  Usage d'utilité publique moyenne

U-3  :  Usage d'utilité publique lourde

A  :  AGRICULTURE ET PRODUCTION

A-1  :  Agriculture

A-2  :  Élevage

A-3  :  Foresterie et sylviculture

A-4  :  Extraction

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS (2)(3)

USAGES COMPLÉMENTAIRES

NORMES

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Isolée ● ● ● ●
Jumelée

En rangée

MARGE

Avant minimale (m)                                             9 9 9 9

Latérale minimale (m)                                 6 6 6 6

Latérales totales minimales (m)                     

Arrière minimale (m)         12 12 12 12

Arrière minimale riverain  (m)                     17 17 17 17

BÂTIMENT

Largeur minimale (m) 7 7 7 7

Profondeur minimale (m) 7 7 7 7

Superficie minimale du bâtiment au sol (m
2
) 55 55 55 55

Hauteur maximale (m) 11 11 11 11

Nombre d'étages (minimal / maximal ) 1 /2,5 1 /2,5 1 /2,5 1 /2,5

RAPPORTS

Occupation maximale du terrain (%)

Espace naturel minimum (%) 40 40 40 40

Coefficient d'emprise au sol maximum (C.E.S.) (%) 12 12 12 12

LOTISSEMENT

TERRAIN

Superficie minimale (m
2
) (1) (1) 10 000 4 000

Largeur minimale (m) (1) (1) 45 50

Profondeur minimale (m) (1) (1) 50 60

DIVERS

PIIA ●
Usages conditionnels

Raccordement aux services publics

Notes diverses

No. Règl. Date

(1) A-01 2019-10-02

(2)

(3)

(4)

(5)

(6)

(7)

(8)
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Voir l'article 18,3 (Superficie et dimensions des terrains en fonction de la proximité d'un lac, d'un cours d'eau ou d'un milieu humide)

regroupement de chalet en location 

résidence de tourisme 

ZONE : R-4

Annexée aux règlements 128-2018-Z et 128-2018-L

NOTES
Amendements
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CLASSES D'USAGES AUTORISEES

H  :  HABITATION 

H-1  :  Habitation unifamiliale ●
H-2  :  Habitation bifamiliale

H-3  :  Habitation trifamiliale 

H-4  :  Habitation communautaire

H- 5 :  Habitation multifamiliale

H-6  :  Projet intégré d'habitation

H-7  :  Maison mobile

C  :  COMMERCE

C-1  :  Commerce de détail, de services personnels et de services professionnels

C-2  :  Commerce d'appoint 

C-3  :  Commerce artériel léger

C-4  :  Commerce artériel lourd

C-5  :  Commerce de divertissement et de débit de boisson

C-6  :  Commerce d'hébergement

C-7  :  Commerce de restauration

I  :  INDUSTRIEL

I-1  :  Industrie à contraintes limitées

I-2  :  Industrie à contraintes importantes

P  :  COMMUNAUTAIRE

P-1  :  Communautaire de voisinage

P-2  :  Communautaire d'envergure

P-3  :  Communautaire récréatif intensif

P-4  :  Communautaire récréatif extensif

U  :  UTILITÉ PUBLIQUE

U-1  :  Usage d'utilité publique légère

U-2  :  Usage d'utilité publique moyenne

U-3  :  Usage d'utilité publique lourde

A  :  AGRICULTURE ET PRODUCTION

A-1  :  Agriculture

A-2  :  Élevage

A-3  :  Foresterie et sylviculture

A-4  :  Extraction

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

USAGES COMPLÉMENTAIRES

NORMES

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Isolée ●
Jumelée

En rangée

MARGE

Avant minimale (m)                                             9

Latérale minimale (m)                                 6

Latérales totales minimales (m)                     

Arrière minimale (m)         12

Arrière minimale riverain  (m)                     15

BÂTIMENT

Largeur minimale (m) 7

Profondeur minimale (m) 7

Superficie minimale du bâtiment au sol (m
2
) 80

Hauteur maximale (m) 11

Nombre d'étages (minimal / maximal ) 1 / 2,5

RAPPORTS

Occupation maximale du terrain (%)

Espace naturel minimum (%) 40

Coefficient d'emprise au sol maximum (C.E.S.) (%) 30

LOTISSEMENT

TERRAIN

Superficie minimale (m
2
) 2 000

Largeur minimale (m) 25

Profondeur minimale (m) 60

DIVERS

PIIA

Usages conditionnels

Raccordement aux services publics (1)

Notes diverses

No. Règl. Date

(1) A-01 2019-10-02

(2)

(3)

(4)

(5)

(6)

(7)

(8)
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Tous les terrains doivent être desservis par l'aqueduc

ZONE : R-5

Annexée aux règlements 128-2018-Z et 128-2018-L

NOTES
Amendements
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EN MODIFICATION



CLASSES D'USAGES AUTORISEES

H  :  HABITATION 

H-1  :  Habitation unifamiliale

H-2  :  Habitation bifamiliale

H-3  :  Habitation trifamiliale 

H-4  :  Habitation communautaire

H- 5 :  Habitation multifamiliale ●
H-6  :  Projet intégré d'habitation ●
H-7  :  Maison mobile

C  :  COMMERCE

C-1  :  Commerce de détail, de services personnels et de services professionnels ●
C-2  :  Commerce d'appoint 

C-3  :  Commerce artériel léger

C-4  :  Commerce artériel lourd

C-5  :  Commerce de divertissement et de débit de boisson ●
C-6  :  Commerce d'hébergement ●
C-7  :  Commerce de restauration ●
I  :  INDUSTRIEL

I-1  :  Industrie à contraintes limitées

I-2  :  Industrie à contraintes importantes

P  :  COMMUNAUTAIRE

P-1  :  Communautaire de voisinage ●
P-2  :  Communautaire d'envergure ●
P-3  :  Communautaire récréatif intensif ●
P-4  :  Communautaire récréatif extensif ●
U  :  UTILITÉ PUBLIQUE

U-1  :  Usage d'utilité publique légère

U-2  :  Usage d'utilité publique moyenne

U-3  :  Usage d'utilité publique lourde

A  :  AGRICULTURE ET PRODUCTION

A-1  :  Agriculture

A-2  :  Élevage

A-3  :  Foresterie et sylviculture

A-4  :  Extraction

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS (3) (1) (6) (4) (2)(5)

USAGES COMPLÉMENTAIRES

NORMES

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Isolée ● ● ● ● ● ● ● ● ●
Jumelée ●
En rangée ●
MARGE

Avant minimale (m)                                             4 4 7 4 4 4 4 4 4

Latérale minimale (m)                                 4 4 4 4 4 4 4 4 4

Latérales totales minimales (m)                     

Arrière minimale (m)         9 9 9 9 9 9 9 9 9

Arrière minimale riverain  (m)                     15 15 15 15 15 15 15 15 15

BÂTIMENT

Largeur minimale (m) 7 7 7 7 7 7 7 7 7

Profondeur minimale (m) 7 7 7 7 7 7 7 7 7

Superficie minimale du bâtiment au sol (m
2
) 67 67 67 67 67 67 67 67 67

Hauteur maximale (m)

Nombre d'étages (minimal / maximal ) 1/3 1/3 1/3 1/3 1/3 1/3 1/3 1/3 1/3

RAPPORTS

Occupation maximale du terrain (%)

Espace naturel minimum (%) 30 30 30 30 30 30 30 30 30

Coefficient d'emprise au sol maximum (C.E.S.) (%) 50 50 50 50 50 50 50 50 50

LOTISSEMENT

TERRAIN

Superficie minimale (m
2
) 900 900 900 900 900 900 900 900 5 000

Largeur minimale (m) 20 20 20 20 20 20 20 20 20

Profondeur minimale (m) 45 45 45 45 45 45 45 45 45

DIVERS

PIIA

Usages conditionnels

Raccordement aux services publics

Notes diverses

No. Règl. Date

(1) restaurant routier A-01 2019-10-02

(2) Terrain de camping

(3) Comptoirs extérieurs de vente prohibés pour les marchés aux puces

(4) école d'aviation et piste de course

(5) centre équestre

(6)

(7)

(8)

Service d'accueil P2-3

NOTES
Amendements

Annexée aux règlements 128-2018-Z et 128-2018-L
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ZONE : C-6

EN MODIFICATION



CLASSES D'USAGES AUTORISEES

H  :  HABITATION 

H-1  :  Habitation unifamiliale ●
H-2  :  Habitation bifamiliale

H-3  :  Habitation trifamiliale 

H-4  :  Habitation communautaire

H- 5 :  Habitation multifamiliale

H-6  :  Projet intégré d'habitation

H-7  :  Maison mobile

C  :  COMMERCE

C-1  :  Commerce de détail, de services personnels et de services professionnels

C-2  :  Commerce d'appoint 

C-3  :  Commerce artériel léger

C-4  :  Commerce artériel lourd

C-5  :  Commerce de divertissement et de débit de boisson

C-6  :  Commerce d'hébergement

C-7  :  Commerce de restauration

I  :  INDUSTRIEL

I-1  :  Industrie à contraintes limitées

I-2  :  Industrie à contraintes importantes

P  :  COMMUNAUTAIRE

P-1  :  Communautaire de voisinage

P-2  :  Communautaire d'envergure

P-3  :  Communautaire récréatif intensif

P-4  :  Communautaire récréatif extensif

U  :  UTILITÉ PUBLIQUE

U-1  :  Usage d'utilité publique légère

U-2  :  Usage d'utilité publique moyenne

U-3  :  Usage d'utilité publique lourde

A  :  AGRICULTURE ET PRODUCTION

A-1  :  Agriculture

A-2  :  Élevage

A-3  :  Foresterie et sylviculture

A-4  :  Extraction

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

USAGES COMPLÉMENTAIRES

NORMES

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Isolée ●
Jumelée

En rangée

MARGE

Avant minimale (m)                                             5

Latérale minimale (m)                                 3

Latérales totales minimales (m)                     6

Arrière minimale (m)         8

Arrière minimale riverain  (m)                     15

BÂTIMENT

Largeur minimale (m) 7

Profondeur minimale (m) 7

Superficie minimale du bâtiment au sol (m
2
) 55

Hauteur maximale (m) 11

Nombre d'étages (minimal / maximal ) 1 / 2,5

RAPPORTS

Occupation maximale du terrain (%)

Espace naturel minimum (%) 30

Coefficient d'emprise au sol maximum (C.E.S.) (%) 30

LOTISSEMENT

TERRAIN

Superficie minimale (m
2
) 1 000

Largeur minimale (m) 35

Profondeur minimale (m) 25

DIVERS

PIIA

Usages conditionnels

Raccordement aux services publics (1)

Notes diverses

No. Règl. Date

(1) A-01 2019-10-02

(2)

(3)

(4)

(5)

(6)

(7)

(8)

Tous les terrains doivent être desservis par l'aqueduc et l'égout
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ZONE : R-7

Annexée aux règlements 128-2018-Z et 128-2018-L

NOTES
Amendements
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EN MODIFICATION



CLASSES D'USAGES AUTORISEES

H  :  HABITATION 

H-1  :  Habitation unifamiliale ●
H-2  :  Habitation bifamiliale

H-3  :  Habitation trifamiliale 

H-4  :  Habitation communautaire

H- 5 :  Habitation multifamiliale

H-6  :  Projet intégré d'habitation

H-7  :  Maison mobile

C  :  COMMERCE

C-1  :  Commerce de détail, de services personnels et de services professionnels

C-2  :  Commerce d'appoint 

C-3  :  Commerce artériel léger

C-4  :  Commerce artériel lourd

C-5  :  Commerce de divertissement et de débit de boisson

C-6  :  Commerce d'hébergement

C-7  :  Commerce de restauration

I  :  INDUSTRIEL

I-1  :  Industrie à contraintes limitées

I-2  :  Industrie à contraintes importantes

P  :  COMMUNAUTAIRE

P-1  :  Communautaire de voisinage

P-2  :  Communautaire d'envergure

P-3  :  Communautaire récréatif intensif

P-4  :  Communautaire récréatif extensif

U  :  UTILITÉ PUBLIQUE

U-1  :  Usage d'utilité publique légère

U-2  :  Usage d'utilité publique moyenne

U-3  :  Usage d'utilité publique lourde

A  :  AGRICULTURE ET PRODUCTION

A-1  :  Agriculture

A-2  :  Élevage

A-3  :  Foresterie et sylviculture

A-4  :  Extraction

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

USAGES COMPLÉMENTAIRES

NORMES

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Isolée ●
Jumelée

En rangée

MARGE

Avant minimale (m)                                             7

Latérale minimale (m)                                 7

Latérales totales minimales (m)                     15

Arrière minimale (m)         9

Arrière minimale riverain  (m)                     15

BÂTIMENT

Largeur minimale (m) 7

Profondeur minimale (m) 7

Superficie minimale du bâtiment au sol (m
2
) 80

Hauteur maximale (m) 11

Nombre d'étages (minimal / maximal ) 1 / 2,5

RAPPORTS

Occupation maximale du terrain (%)

Espace naturel minimum (%) 30

Coefficient d'emprise au sol maximum (C.E.S.) (%) 20

LOTISSEMENT

TERRAIN

Superficie minimale (m
2
) 2 000

Largeur minimale (m) 30

Profondeur minimale (m) 60

DIVERS

PIIA

Usages conditionnels

Raccordement aux services publics (1)

Notes diverses

No. Règl. Date

(1) A-01 2019-10-02

(2)

(3)

(4)

(5)

(6)

(7)

(8)
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Tous les terrains doivent être desservis par l'aqueduc et l'égout

ZONE : R-8

Annexée aux règlements 128-2018-Z et 128-2018-L

NOTES
Amendements
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CLASSES D'USAGES AUTORISEES

H  :  HABITATION 

H-1  :  Habitation unifamiliale ●
H-2  :  Habitation bifamiliale

H-3  :  Habitation trifamiliale 

H-4  :  Habitation communautaire

H- 5 :  Habitation multifamiliale

H-6  :  Projet intégré d'habitation

H-7  :  Maison mobile

C  :  COMMERCE

C-1  :  Commerce de détail, de services personnels et de services professionnels

C-2  :  Commerce d'appoint 

C-3  :  Commerce artériel léger

C-4  :  Commerce artériel lourd

C-5  :  Commerce de divertissement et de débit de boisson

C-6  :  Commerce d'hébergement

C-7  :  Commerce de restauration

I  :  INDUSTRIEL

I-1  :  Industrie à contraintes limitées

I-2  :  Industrie à contraintes importantes

P  :  COMMUNAUTAIRE

P-1  :  Communautaire de voisinage

P-2  :  Communautaire d'envergure

P-3  :  Communautaire récréatif intensif

P-4  :  Communautaire récréatif extensif

U  :  UTILITÉ PUBLIQUE

U-1  :  Usage d'utilité publique légère

U-2  :  Usage d'utilité publique moyenne

U-3  :  Usage d'utilité publique lourde

A  :  AGRICULTURE ET PRODUCTION

A-1  :  Agriculture

A-2  :  Élevage

A-3  :  Foresterie et sylviculture

A-4  :  Extraction

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

USAGES COMPLÉMENTAIRES

NORMES

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Isolée ●
Jumelée

En rangée

MARGE

Avant minimale (m)                                             5

Latérale minimale (m)                                 3

Latérales totales minimales (m)                     6

Arrière minimale (m)         8

Arrière minimale riverain  (m)                     15

BÂTIMENT

Largeur minimale (m) 7

Profondeur minimale (m) 7

Superficie minimale du bâtiment au sol (m
2
) 80

Hauteur maximale (m) 11

Nombre d'étages (minimal / maximal ) 1 / 2,5

RAPPORTS

Occupation maximale du terrain (%)

Espace naturel minimum (%) 30

Coefficient d'emprise au sol maximum (C.E.S.) (%) 30

LOTISSEMENT

TERRAIN

Superficie minimale (m
2
) 1 000

Largeur minimale (m) 35

Profondeur minimale (m) 25

DIVERS

PIIA

Usages conditionnels

Raccordement aux services publics (1)

Notes diverses

No. Règl. Date

(1) A-01 2019-10-02

(2)

(3)

(4)

(5)

(6)

(7)

(8)
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Tous les terrains doivent être desservis par l'aqueduc et l'égout

ZONE : R-9

Annexée aux règlements 128-2018-Z et 128-2018-L

NOTES
Amendements
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CLASSES D'USAGES AUTORISEES

H  :  HABITATION 

H-1  :  Habitation unifamiliale ●
H-2  :  Habitation bifamiliale

H-3  :  Habitation trifamiliale 

H-4  :  Habitation communautaire

H- 5 :  Habitation multifamiliale

H-6  :  Projet intégré d'habitation ●
H-7  :  Maison mobile

C  :  COMMERCE

C-1  :  Commerce de détail, de services personnels et de services professionnels

C-2  :  Commerce d'appoint 

C-3  :  Commerce artériel léger

C-4  :  Commerce artériel lourd

C-5  :  Commerce de divertissement et de débit de boisson

C-6  :  Commerce d'hébergement

C-7  :  Commerce de restauration

I  :  INDUSTRIEL

I-1  :  Industrie à contraintes limitées

I-2  :  Industrie à contraintes importantes

P  :  COMMUNAUTAIRE

P-1  :  Communautaire de voisinage

P-2  :  Communautaire d'envergure

P-3  :  Communautaire récréatif intensif

P-4  :  Communautaire récréatif extensif

U  :  UTILITÉ PUBLIQUE

U-1  :  Usage d'utilité publique légère

U-2  :  Usage d'utilité publique moyenne

U-3  :  Usage d'utilité publique lourde

A  :  AGRICULTURE ET PRODUCTION

A-1  :  Agriculture

A-2  :  Élevage

A-3  :  Foresterie et sylviculture

A-4  :  Extraction

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

USAGES COMPLÉMENTAIRES

NORMES

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Isolée ● ●
Jumelée

En rangée

MARGE

Avant minimale (m)                                             4 4

Latérale minimale (m)                                 1 1

Latérales totales minimales (m)                     6 6

Arrière minimale (m)         8 8

Arrière minimale riverain  (m)                     15 15

BÂTIMENT

Largeur minimale (m) 7 7

Profondeur minimale (m) 7 7

Superficie minimale du bâtiment au sol (m
2
) 80 55

Hauteur maximale (m) 11 11

Nombre d'étages (minimal / maximal ) 1 /2,5 1 / 2,5

RAPPORTS

Occupation maximale du terrain (%)

Espace naturel minimum (%) 40 40

Coefficient d'emprise au sol maximum (C.E.S.) (%) 30 30

LOTISSEMENT

TERRAIN

Superficie minimale (m
2
) 1 000 10 000

Largeur minimale (m) 35 50

Profondeur minimale (m) 25 45

DIVERS

PIIA ●
Usages conditionnels

Raccordement aux services publics (1) (1)

Notes diverses

No. Règl. Date

A-01 2019-10-02

(2)

(3)

(4)

(5)

(6)

(7)

N
O

R
M

E
S
 S

P
É
C

IF
IQ

U
E
S

Tous les terrains doivent être desservis par l'aqueduc ou l'égout. En cas d'impossibilité technique de raccordement, se référer aux normes de superficie au règlement de 

lotissement
(1)

ZONE : R-10

Annexée aux règlements 128-2018-L et 128-2018-L

NOTES
Amendements
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CLASSES D'USAGES AUTORISEES

H  :  HABITATION 

H-1  :  Habitation unifamiliale ●
H-2  :  Habitation bifamiliale

H-3  :  Habitation trifamiliale 

H-4  :  Habitation communautaire

H- 5 :  Habitation multifamiliale

H-6  :  Projet intégré d'habitation

H-7  :  Maison mobile

C  :  COMMERCE

C-1  :  Commerce de détail, de services personnels et de services professionnels

C-2  :  Commerce d'appoint 

C-3  :  Commerce artériel léger

C-4  :  Commerce artériel lourd

C-5  :  Commerce de divertissement et de débit de boisson

C-6  :  Commerce d'hébergement

C-7  :  Commerce de restauration

I  :  INDUSTRIEL

I-1  :  Industrie à contraintes limitées

I-2  :  Industrie à contraintes importantes

P  :  COMMUNAUTAIRE

P-1  :  Communautaire de voisinage

P-2  :  Communautaire d'envergure

P-3  :  Communautaire récréatif intensif

P-4  :  Communautaire récréatif extensif

U  :  UTILITÉ PUBLIQUE

U-1  :  Usage d'utilité publique légère

U-2  :  Usage d'utilité publique moyenne

U-3  :  Usage d'utilité publique lourde

A  :  AGRICULTURE ET PRODUCTION

A-1  :  Agriculture

A-2  :  Élevage

A-3  :  Foresterie et sylviculture

A-4  :  Extraction

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

USAGES COMPLÉMENTAIRES

NORMES

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Isolée ●
Jumelée

En rangée

MARGE

Avant minimale (m)                                             4

Latérale minimale (m)                                 1

Latérales totales minimales (m)                     6

Arrière minimale (m)         8

Arrière minimale riverain  (m)                     15

BÂTIMENT

Largeur minimale (m) 5.5

Profondeur minimale (m) 7

Superficie minimale du bâtiment au sol (m
2
) 55

Hauteur maximale (m) 11

Nombre d'étages (minimal / maximal ) 1 / 2,5

RAPPORTS

Occupation maximale du terrain (%)

Espace naturel minimum (%) 30

Coefficient d'emprise au sol maximum (C.E.S.) (%) 30

LOTISSEMENT

TERRAIN

Superficie minimale (m
2
) 600

Largeur minimale (m) 20

Profondeur minimale (m) 30

DIVERS

PIIA

Usages conditionnels

Raccordement aux services publics (1)

Notes diverses

No. Règl. Date

(1) A-01 2019-10-02

(2)

(3)

(4)

(5)

(6)

(7)

(8)
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Tous les terrains doivent être desservis par l'aqueduc et l'égout. 

ZONE : R-11

Annexée aux règlements 128-2018-Z et 128-2018-L

NOTES
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CLASSES D'USAGES AUTORISEES

H  :  HABITATION 

H-1  :  Habitation unifamiliale ● ●
H-2  :  Habitation bifamiliale ●
H-3  :  Habitation trifamiliale ●
H-4  :  Habitation communautaire

H- 5 :  Habitation multifamiliale ●
H-6  :  Projet intégré d'habitation

H-7  :  Maison mobile

C  :  COMMERCE

C-1  :  Commerce de détail, de services personnels et de services professionnels

C-2  :  Commerce d'appoint 

C-3  :  Commerce artériel léger

C-4  :  Commerce artériel lourd

C-5  :  Commerce de divertissement et de débit de boisson

C-6  :  Commerce d'hébergement

C-7  :  Commerce de restauration

I  :  INDUSTRIEL

I-1  :  Industrie à contraintes limitées

I-2  :  Industrie à contraintes importantes

P  :  COMMUNAUTAIRE

P-1  :  Communautaire de voisinage ●
P-2  :  Communautaire d'envergure ●
P-3  :  Communautaire récréatif intensif

P-4  :  Communautaire récréatif extensif

U  :  UTILITÉ PUBLIQUE

U-1  :  Usage d'utilité publique légère

U-2  :  Usage d'utilité publique moyenne ●
U-3  :  Usage d'utilité publique lourde

A  :  AGRICULTURE ET PRODUCTION

A-1  :  Agriculture

A-2  :  Élevage

A-3  :  Foresterie et sylviculture

A-4  :  Extraction

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS (3)

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

USAGES COMPLÉMENTAIRES

NORMES

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Isolée ● ● ● ● ● ● ●
Jumelée ●
En rangée

MARGE

Avant minimale (m)                                             8 8 8 8 8 8 8 8

Latérale minimale (m)                                 2 0 2 2 2 2 2 6

Latérales totales minimales (m)                     6 6 6 6 6 6 6 12

Arrière minimale (m)         9 9 9 9 9 9 9 9

Arrière minimale riverain  (m)                     15 15 15 15 15 15 15 15

BÂTIMENT

Largeur minimale (m) 5.5 5.5 7 7 7 7 7

Profondeur minimale (m) 7 7 7 7 7 7 7

Superficie minimale du bâtiment au sol (m
2
) 55 55 55 55 67 55 55 55

Hauteur maximale (m) 11 11 11 11 11 11 11

Nombre d'étages (minimal / maximal ) 1 / 2,5 1 / 2,5 1 / 2,5 1 / 2,5 1 / 2,5 1 / 2,5 1 / 2,5 1 / 2,5

RAPPORTS

Occupation maximale du terrain (%)

Espace naturel minimum (%) 30 30 30 30 30 30 30 30

Coefficient d'emprise au sol maximum (C.E.S.) (%) 35 35 35 35 35 35 35 35

LOTISSEMENT

TERRAIN

Superficie minimale (m
2
) 450 400 670 670 1 350 670 670 670

Largeur minimale (m) 15 13 20 20 30 20 20 20

Profondeur minimale (m) 30 30 30 30 40 30 30 30

DIVERS

PIIA ● ● ● ● ● ● ● ●
Usages conditionnels

Raccordement aux services publics (2) (2) (2) (2) (2) (2) (2) (2)

Notes diverses (1)

No. Règl. Date

(1) A-01 2019-10-02

(2) A-05 2020-04-28

(3)

(4)

(5)

(6)

(7)

(8)
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6 logements maximum 

Tous les terrains doivent être desservis par l'aqueduc et l'égout. 

Caserne de pompiers   

ZONE : C-12

Annexée aux règlements 128-2018-Z et 128-2018-L

NOTES
Amendements
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CLASSES D'USAGES AUTORISEES

H  :  HABITATION 

H-1  :  Habitation unifamiliale

H-2  :  Habitation bifamiliale ●
H-3  :  Habitation trifamiliale ●
H-4  :  Habitation communautaire ●
H- 5 :  Habitation multifamiliale ●
H-6  :  Projet intégré d'habitation ●
H-7  :  Maison mobile

C  :  COMMERCE

C-1  :  Commerce de détail, de services personnels et de services professionnels ● ●
C-2  :  Commerce d'appoint ● ●
C-3  :  Commerce artériel léger

C-4  :  Commerce artériel lourd

C-5  :  Commerce de divertissement et de débit de boisson ● ●
C-6  :  Commerce d'hébergement ● ●
C-7  :  Commerce de restauration ● ●
I  :  INDUSTRIEL

I-1  :  Industrie à contraintes limitées

I-2  :  Industrie à contraintes importantes

P  :  COMMUNAUTAIRE

P-1  :  Communautaire de voisinage ●
P-2  :  Communautaire d'envergure ●
P-3  :  Communautaire récréatif intensif

P-4  :  Communautaire récréatif extensif ●
U  :  UTILITÉ PUBLIQUE

U-1  :  Usage d'utilité publique légère

U-2  :  Usage d'utilité publique moyenne

U-3  :  Usage d'utilité publique lourde

A  :  AGRICULTURE ET PRODUCTION

A-1  :  Agriculture

A-2  :  Élevage

A-3  :  Foresterie et sylviculture

A-4  :  Extraction

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS (5)

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS
(1) (2) 

(3)

(1) (2) 

(3)
(4) (4)

USAGES COMPLÉMENTAIRES 9.5.1
9.5.1, 

9.5.2.

9.5.1, 

9.5.2.
9.5.2. 9.5.2.

NORMES

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Isolée ● ● ● ● ● ● ● ●
Jumelée ● ●
En rangée ● ●
MARGE

Avant minimale (m)                                             2 1.5 1.5 1 1 1.5 1.5 1 1 8

Latérale minimale (m)                                 1 1 3 1 0 1 0 1 1 2

Latérales totales minimales (m)                     3 3 3 3 7 7 3 3 6

Arrière minimale (m)         3 3 3 3 3 3 3 3 3 9

Arrière minimale riverain  (m)                     15 15 15 15 15 15 15 15 15 15

BÂTIMENT

Largeur minimale (m) 7 7 5.5 5.5 7 5.5 7 5.5 5.5 7

Profondeur minimale (m) 7 7 7 7 7 7 7 7 7 7

Superficie minimale du bâtiment au sol (m
2
) 55 55 55 55 55 55 55 55 55 55

Hauteur maximale (m) 11 11 11 11 11 11 11 11 11 11

Nombre d'étages (minimal / maximal ) 1 / 2,5 1 /2,5 1 / 2,5 1 / 2,5 1 /2,5 1 / 2,5 1 /2,5 1 /2,5 1 /2,5 1 /2,5

RAPPORTS

Occupation maximale du terrain (%)

Espace naturel minimum (%) 10 10 20 10 10 10 10 10 10 30

Coefficient d'emprise au sol maximum (C.E.S.) (%) 50 35 35 60 50 60 50 60 60 35

LOTISSEMENT

TERRAIN

Superficie minimale (m
2
) 400 800 650 325 325 325 325 325 325 670

Largeur minimale (m) 20 20 30 12 12 12 12 12 12 20

Profondeur minimale (m) 27 27 27 27 27 27 27 27 27 30

DIVERS

PIIA ● ● ● ● ● ● ● ● ● ●
Usages conditionnels

Raccordement aux services publics

Notes diverses

No. Règl. Date

(1) Marchés au puces A-01 2019-10-02

(2) Établissement présentant des spectacles à caractères érotiques

(3) Restaurant routier

(4) Regroupement de chalet en location 

(5) Marina 

(6)

(7)

(8)

ZONE : C-13

Annexée aux règlements 128-2018-Z et 128-2018-L
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CLASSES D'USAGES AUTORISEES

H  :  HABITATION 

H-1  :  Habitation unifamiliale ●
H-2  :  Habitation bifamiliale

H-3  :  Habitation trifamiliale 

H-4  :  Habitation communautaire ●
H- 5 :  Habitation multifamiliale

H-6  :  Projet intégré d'habitation

H-7  :  Maison mobile

C  :  COMMERCE

C-1  :  Commerce de détail, de services personnels et de services professionnels

C-2  :  Commerce d'appoint 

C-3  :  Commerce artériel léger

C-4  :  Commerce artériel lourd

C-5  :  Commerce de divertissement et de débit de boisson

C-6  :  Commerce d'hébergement

C-7  :  Commerce de restauration

I  :  INDUSTRIEL

I-1  :  Industrie à contraintes limitées

I-2  :  Industrie à contraintes importantes

P  :  COMMUNAUTAIRE

P-1  :  Communautaire de voisinage

P-2  :  Communautaire d'envergure

P-3  :  Communautaire récréatif intensif

P-4  :  Communautaire récréatif extensif

U  :  UTILITÉ PUBLIQUE

U-1  :  Usage d'utilité publique légère

U-2  :  Usage d'utilité publique moyenne ●
U-3  :  Usage d'utilité publique lourde

A  :  AGRICULTURE ET PRODUCTION

A-1  :  Agriculture

A-2  :  Élevage

A-3  :  Foresterie et sylviculture

A-4  :  Extraction

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS (1)

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

USAGES COMPLÉMENTAIRES 9.4.2.

NORMES

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Isolée ● ● ●
Jumelée

En rangée

MARGE

Avant minimale (m)                                             9 9 9

Latérale minimale (m)                                 6 6 6

Latérales totales minimales (m)                     

Arrière minimale (m)         12 12 12

Arrière minimale riverain  (m)                     15 15 15

BÂTIMENT

Largeur minimale (m) 5.5 5.5

Profondeur minimale (m) 7 7

Superficie minimale du bâtiment au sol (m
2
) 55 55

Hauteur maximale (m) 11 11

Nombre d'étages (minimal / maximal ) 1 /2,5 1 / 2,5

RAPPORTS

Occupation maximale du terrain (%)

Espace naturel minimum (%) 40 40

Coefficient d'emprise au sol maximum (C.E.S.) (%) 15 15

LOTISSEMENT

TERRAIN

Superficie minimale (m
2
) (2) (2) 10 000

Largeur minimale (m) (2) (2) 50

Profondeur minimale (m) (2) (2) 45

DIVERS

PIIA

Usages conditionnels

Raccordement aux services publics

Notes diverses

No. Règl. Date

(1) A-01 2019-10-02

(2)

(3)

(4)

(5)

(6)

(7)

(8)

ZONE : R-14

Annexée aux règlements 128-2018-Z et 125-2018-L

Sous-station électrique et étangs aérés

Voir l'article 18,3 (Superficie et dimensions des terrains en fonction de la proximité d'un lac, d'un cours d'eau ou d'un milieu humide)

U
S
A

G
E
S
 P

E
R

M
IS

N
O

R
M

E
S
 S

P
É
C

IF
IQ

U
E
S

Amendements

EN MODIFICATION



CLASSES D'USAGES AUTORISEES

H  :  HABITATION 

H-1  :  Habitation unifamiliale ●
H-2  :  Habitation bifamiliale

H-3  :  Habitation trifamiliale 

H-4  :  Habitation communautaire ●
H- 5 :  Habitation multifamiliale

H-6  :  Projet intégré d'habitation

H-7  :  Maison mobile

C  :  COMMERCE

C-1  :  Commerce de détail, de services personnels et de services professionnels

C-2  :  Commerce d'appoint 

C-3  :  Commerce artériel léger

C-4  :  Commerce artériel lourd

C-5  :  Commerce de divertissement et de débit de boisson

C-6  :  Commerce d'hébergement

C-7  :  Commerce de restauration

I  :  INDUSTRIEL

I-1  :  Industrie à contraintes limitées

I-2  :  Industrie à contraintes importantes

P  :  COMMUNAUTAIRE

P-1  :  Communautaire de voisinage ●
P-2  :  Communautaire d'envergure

P-3  :  Communautaire récréatif intensif

P-4  :  Communautaire récréatif extensif

U  :  UTILITÉ PUBLIQUE

U-1  :  Usage d'utilité publique légère

U-2  :  Usage d'utilité publique moyenne

U-3  :  Usage d'utilité publique lourde

A  :  AGRICULTURE ET PRODUCTION

A-1  :  Agriculture

A-2  :  Élevage

A-3  :  Foresterie et sylviculture

A-4  :  Extraction

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS (2)  

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

USAGES COMPLÉMENTAIRES 9.4.2.

NORMES

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Isolée ● ● ●
Jumelée

En rangée

MARGE

Avant minimale (m)                                             9 9 9

Latérale minimale (m)                                 6 6 6

Latérales totales minimales (m)                     

Arrière minimale (m)         12 12 12

Arrière minimale riverain  (m)                     15 15 15

BÂTIMENT

Largeur minimale (m) 7 7 7

Profondeur minimale (m) 7 7 7

Superficie minimale du bâtiment au sol (m
2
) 55 55 55

Hauteur maximale (m) 11 11 11

Nombre d'étages (minimal / maximal ) 1 /2,5 1 /2,5 1 /2,5

RAPPORTS

Occupation maximale du terrain (%)

Espace naturel minimum (%) 60 60 60

Coefficient d'emprise au sol maximum (C.E.S.) (%) 15 15 15

LOTISSEMENT

TERRAIN

Superficie minimale (m
2
) 2 000 2 000 2 000

Largeur minimale (m) 25 25 25

Profondeur minimale (m) 40 40 40

DIVERS

PIIA

Usages conditionnels

Raccordement aux services publics (1) (1) (1)

Notes diverses

No. Règl. Date

(1) Les terrains doivent être servis par l'aqueduc. A-01 2019-10-02

(2) Établissement hébergeant l’ensemble des services de garde à l’enfance  P1-3

(3)

(4)

(5)

(6)

(7)

(8)

ZONE : R-15

Annexée aux règlements 128-2018-Z et 128-2018-L
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CLASSES D'USAGES AUTORISEES

H  :  HABITATION 

H-1  :  Habitation unifamiliale ●
H-2  :  Habitation bifamiliale

H-3  :  Habitation trifamiliale 

H-4  :  Habitation communautaire

H- 5 :  Habitation multifamiliale

H-6  :  Projet intégré d'habitation

H-7  :  Maison mobile

C  :  COMMERCE

C-1  :  Commerce de détail, de services personnels et de services professionnels

C-2  :  Commerce d'appoint 

C-3  :  Commerce artériel léger

C-4  :  Commerce artériel lourd

C-5  :  Commerce de divertissement et de débit de boisson

C-6  :  Commerce d'hébergement

C-7  :  Commerce de restauration

I  :  INDUSTRIEL

I-1  :  Industrie à contraintes limitées

I-2  :  Industrie à contraintes importantes

P  :  COMMUNAUTAIRE

P-1  :  Communautaire de voisinage

P-2  :  Communautaire d'envergure

P-3  :  Communautaire récréatif intensif

P-4  :  Communautaire récréatif extensif

U  :  UTILITÉ PUBLIQUE

U-1  :  Usage d'utilité publique légère

U-2  :  Usage d'utilité publique moyenne

U-3  :  Usage d'utilité publique lourde

A  :  AGRICULTURE ET PRODUCTION

A-1  :  Agriculture

A-2  :  Élevage

A-3  :  Foresterie et sylviculture

A-4  :  Extraction

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

USAGES COMPLÉMENTAIRES 9.4.2.

NORMES

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Isolée ●
Jumelée

En rangée

MARGE

Avant minimale (m)                                             5

Latérale minimale (m)                                 3

Latérales totales minimales (m)                     

Arrière minimale (m)         8

Arrière minimale riverain  (m)                     15

BÂTIMENT

Largeur minimale (m) 5.5

Profondeur minimale (m) 7

Superficie minimale du bâtiment au sol (m
2
) 55

Hauteur maximale (m) 11

Nombre d'étages (minimal / maximal ) 1 / 2,5

RAPPORTS

Occupation maximale du terrain (%)

Espace naturel minimum (%) 30

Coefficient d'emprise au sol maximum (C.E.S.) (%) 30

LOTISSEMENT

TERRAIN

Superficie minimale (m
2
) 2 000

Largeur minimale (m) 25

Profondeur minimale (m) 40

DIVERS

PIIA

Usages conditionnels

Raccordement aux services publics (1)

Notes diverses

No. Règl. Date

(1) Les terrains doivent être servis par l'aqueduc. A-01 2019-10-02

(2)

(3)

(4)

(5)

(6)

(7)

(8)

ZONE : R-16

Annexée aux règlements 128-2018-Z et 128-2018-L
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CLASSES D'USAGES AUTORISEES

H  :  HABITATION 

H-1  :  Habitation unifamiliale ●
H-2  :  Habitation bifamiliale ●
H-3  :  Habitation trifamiliale 

H-4  :  Habitation communautaire

H- 5 :  Habitation multifamiliale

H-6  :  Projet intégré d'habitation

H-7  :  Maison mobile

C  :  COMMERCE

C-1  :  Commerce de détail, de services personnels et de services professionnels

C-2  :  Commerce d'appoint 

C-3  :  Commerce artériel léger

C-4  :  Commerce artériel lourd

C-5  :  Commerce de divertissement et de débit de boisson

C-6  :  Commerce d'hébergement

C-7  :  Commerce de restauration

I  :  INDUSTRIEL

I-1  :  Industrie à contraintes limitées

I-2  :  Industrie à contraintes importantes

P  :  COMMUNAUTAIRE

P-1  :  Communautaire de voisinage

P-2  :  Communautaire d'envergure

P-3  :  Communautaire récréatif intensif

P-4  :  Communautaire récréatif extensif

U  :  UTILITÉ PUBLIQUE

U-1  :  Usage d'utilité publique légère

U-2  :  Usage d'utilité publique moyenne

U-3  :  Usage d'utilité publique lourde

A  :  AGRICULTURE ET PRODUCTION

A-1  :  Agriculture ●
A-2  :  Élevage

A-3  :  Foresterie et sylviculture ●
A-4  :  Extraction

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS (1)

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

USAGES COMPLÉMENTAIRES 9.6.3

NORMES

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Isolée ● ● ● ●
Jumelée

En rangée

MARGE

Avant minimale (m)                                             9 9 9 9

Latérale minimale (m)                                 6 6 6 6

Latérales totales minimales (m)                     

Arrière minimale (m)         12 12 12 12

Arrière minimale riverain  (m)                     15 15 15 15

BÂTIMENT

Largeur minimale (m) 5.5 5.5

Profondeur minimale (m) 7 7

Superficie minimale du bâtiment au sol (m
2
) 55 55

Hauteur maximale (m) 11 11

Nombre d'étages (minimal / maximal ) 1 / 2,5 1 / 2,5

RAPPORTS

Occupation maximale du terrain (%)

Espace naturel minimum (%) 40 40

Coefficient d'emprise au sol maximum (C.E.S.) (%) 15 15 15 15

LOTISSEMENT

TERRAIN

Superficie minimale (m
2
) 4 000 8 000 25 000 25 000

Largeur minimale (m) 50 50 40 40

Profondeur minimale (m) 60 60 45 45

DIVERS

PIIA

Usages conditionnels

Raccordement aux services publics

Notes diverses 15.16 15.16 15.16 15.16

No. Règl. Date

(1) A-01 2019-10-02

(2)

(3)

(4)

(5)

(6)

(7)

(8)

ZONE : R-17

Annexée aux règlements 128-2018-Z et 128-2018-L
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CLASSES D'USAGES AUTORISEES

H  :  HABITATION 

H-1  :  Habitation unifamiliale ●
H-2  :  Habitation bifamiliale ●
H-3  :  Habitation trifamiliale 

H-4  :  Habitation communautaire

H- 5 :  Habitation multifamiliale

H-6  :  Projet intégré d'habitation ●
H-7  :  Maison mobile

C  :  COMMERCE

C-1  :  Commerce de détail, de services personnels et de services professionnels

C-2  :  Commerce d'appoint 

C-3  :  Commerce artériel léger

C-4  :  Commerce artériel lourd

C-5  :  Commerce de divertissement et de débit de boisson

C-6  :  Commerce d'hébergement

C-7  :  Commerce de restauration

I  :  INDUSTRIEL

I-1  :  Industrie à contraintes limitées

I-2  :  Industrie à contraintes importantes

P  :  COMMUNAUTAIRE

P-1  :  Communautaire de voisinage

P-2  :  Communautaire d'envergure

P-3  :  Communautaire récréatif intensif

P-4  :  Communautaire récréatif extensif ●
U  :  UTILITÉ PUBLIQUE

U-1  :  Usage d'utilité publique légère

U-2  :  Usage d'utilité publique moyenne

U-3  :  Usage d'utilité publique lourde

A  :  AGRICULTURE ET PRODUCTION

A-1  :  Agriculture ●
A-2  :  Élevage

A-3  :  Foresterie et sylviculture ●
A-4  :  Extraction

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS (1)

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS (2)

USAGES COMPLÉMENTAIRES 9.4.2 9.6.3

NORMES

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Isolée ● ● ● ● ● ●
Jumelée

En rangée

MARGE

Avant minimale (m)                                             9 9 9 9 9 9

Latérale minimale (m)                                 6 6 6 6 6 6

Latérales totales minimales (m)                     

Arrière minimale (m)         12 12 12 12 12 12

Arrière minimale riverain  (m)                     17 17 17 17 17 17

BÂTIMENT

Largeur minimale (m) 7 7 7

Profondeur minimale (m) 7 7 7

Superficie minimale du bâtiment au sol (m
2
) 55 55 55

Hauteur maximale (m) 11 11 11

Nombre d'étages (minimal / maximal ) 1 / 2,5 1 / 2,5 1 / 2,5

RAPPORTS

Occupation maximale du terrain (%)

Espace naturel minimum (%) 60 40 40 60 40 40

Coefficient d'emprise au sol maximum (C.E.S.) (%) 15 15 15 15 15 15

LOTISSEMENT

TERRAIN

Superficie minimale (m
2
) 4 000 8 000 25 000 25 000 25 000 25 000

Largeur minimale (m) 30 50 50 40 40 40

Profondeur minimale (m) 60 60 60 45 45 45

DIVERS

PIIA ●
Usages conditionnels

Raccordement aux services publics

Notes diverses
15.16 15.16 15.16

15.16 15.16 15.16

No. Règl. Date

(1) Fermette A-01 2019-10-02

(2) exploitation forestière

(3)

(4)

(5)

(6)

(7)

(8)

ZONE : V-18

Annexée aux règlements 128-2018-Z et 128-2018-L
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CLASSES D'USAGES AUTORISEES

H  :  HABITATION 

H-1  :  Habitation unifamiliale ●
H-2  :  Habitation bifamiliale

H-3  :  Habitation trifamiliale 

H-4  :  Habitation communautaire

H- 5 :  Habitation multifamiliale

H-6  :  Projet intégré d'habitation ●
H-7  :  Maison mobile

C  :  COMMERCE

C-1  :  Commerce de détail, de services personnels et de services professionnels

C-2  :  Commerce d'appoint 

C-3  :  Commerce artériel léger

C-4  :  Commerce artériel lourd

C-5  :  Commerce de divertissement et de débit de boisson

C-6  :  Commerce d'hébergement ●
C-7  :  Commerce de restauration

I  :  INDUSTRIEL

I-1  :  Industrie à contraintes limitées

I-2  :  Industrie à contraintes importantes

P  :  COMMUNAUTAIRE

P-1  :  Communautaire de voisinage

P-2  :  Communautaire d'envergure

P-3  :  Communautaire récréatif intensif ●
P-4  :  Communautaire récréatif extensif

U  :  UTILITÉ PUBLIQUE

U-1  :  Usage d'utilité publique légère

U-2  :  Usage d'utilité publique moyenne

U-3  :  Usage d'utilité publique lourde

A  :  AGRICULTURE ET PRODUCTION

A-1  :  Agriculture ●
A-2  :  Élevage

A-3  :  Foresterie et sylviculture

A-4  :  Extraction

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS (2)

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS (1) (3)(4)

USAGES COMPLÉMENTAIRES

NORMES

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Isolée ● ● ● ● ●
Jumelée ●
En rangée ●
MARGE

Avant minimale (m)                                             9 9 9 9 9

Latérale minimale (m)                                 6 6 6 6 6

Latérales totales minimales (m)                     

Arrière minimale (m)         12 12 12 12 12

Arrière minimale riverain  (m)                     17 17 17 17 17

BÂTIMENT

Largeur minimale (m) 7 7 7 7

Profondeur minimale (m) 7 7 7 7

Superficie minimale du bâtiment au sol (m
2
) 55 55 55 55

Hauteur maximale (m) 11 11 11 11

Nombre d'étages (minimal / maximal ) 1 / 2,5 1 / 2,5 1 /2,5 1 /2,5

RAPPORTS

Occupation maximale du terrain (%)

Espace naturel minimum (%) 60 60 60 60 60

Coefficient d'emprise au sol maximum (C.E.S.) (%) 10 10 10 10 10

LOTISSEMENT

TERRAIN

Superficie minimale (m
2
) 4 000 10 000 4 000 10 000 25 000

Largeur minimale (m) 30 30 30 40 30

Profondeur minimale (m) 60 45 60 45 45

DIVERS

PIIA ●
Usages conditionnels

Raccordement aux services publics

Notes diverses 15.14 15.14 15.14 15.14 15.14

No. Règl. Date

(1) Résidence de tourisme A-01 2019-10-02

(2) Fermette

(3) Commerce récréatif modéré P3-4

(4) Commerce récréatif d'envergure P3-5

(5)

(6)

(7)

(8)

ZONE : V-19

Annexée aux règlements 128-2018-Z et 128-2018-L
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CLASSES D'USAGES AUTORISEES

H  :  HABITATION 

H-1  :  Habitation unifamiliale ●
H-2  :  Habitation bifamiliale

H-3  :  Habitation trifamiliale 

H-4  :  Habitation communautaire

H- 5 :  Habitation multifamiliale ●
H-6  :  Projet intégré d'habitation

H-7  :  Maison mobile

C  :  COMMERCE

C-1  :  Commerce de détail, de services personnels et de services professionnels

C-2  :  Commerce d'appoint 

C-3  :  Commerce artériel léger

C-4  :  Commerce artériel lourd

C-5  :  Commerce de divertissement et de débit de boisson

C-6  :  Commerce d'hébergement ●
C-7  :  Commerce de restauration ●
I  :  INDUSTRIEL

I-1  :  Industrie à contraintes limitées

I-2  :  Industrie à contraintes importantes

P  :  COMMUNAUTAIRE

P-1  :  Communautaire de voisinage

P-2  :  Communautaire d'envergure

P-3  :  Communautaire récréatif intensif

P-4  :  Communautaire récréatif extensif

U  :  UTILITÉ PUBLIQUE

U-1  :  Usage d'utilité publique légère

U-2  :  Usage d'utilité publique moyenne

U-3  :  Usage d'utilité publique lourde

A  :  AGRICULTURE ET PRODUCTION

A-1  :  Agriculture

A-2  :  Élevage

A-3  :  Foresterie et sylviculture

A-4  :  Extraction

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS (1)(3)(4) (2)

USAGES COMPLÉMENTAIRES 9.4.2.

NORMES

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Isolée ● ● ● ●
Jumelée

En rangée

MARGE

Avant minimale (m)                                             9 9 9 9

Latérale minimale (m)                                 6 6 6 6

Latérales totales minimales (m)                     

Arrière minimale (m)         12 12 12 12

Arrière minimale riverain  (m)                     15 15 15 15

BÂTIMENT

Largeur minimale (m) 5.5 5.5 5.5

Profondeur minimale (m) 7 7 7

Superficie minimale du bâtiment au sol (m
2
) 55 55 55 55

Hauteur maximale (m) 11 11 11 11

Nombre d'étages (minimal / maximal ) 1 /2,5 1 / 2,5 1 / 2,5 1 / 2,5

RAPPORTS

Occupation maximale du terrain (%)

Espace naturel minimum (%) 40 40 40 40

Coefficient d'emprise au sol maximum (C.E.S.) (%) 15 15 15 15

LOTISSEMENT

TERRAIN

Superficie minimale (m
2
) 4 000 4 000 4 000 4 000

Largeur minimale (m) 50 50 50 50

Profondeur minimale (m) 60 60 60 60

DIVERS

PIIA

Usages conditionnels

Raccordement aux services publics

Notes diverses 15.14 15.14 15.14 15.14

No. Règl. Date

(1) Regroupement de chalets en location A-01 2019-10-02

(2) restaurant saisonnier et restaurant routier 

(3) résidence de tourisme 

(4) centre de délinquant , de désintoxe , maison de thérapie , ou d'itinérant 

(5)

(6)

(7)

(8)

ZONE : R-20

Annexée aux règlements 128-2018-Z et 128-2018-L
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CLASSES D'USAGES AUTORISEES

H  :  HABITATION 

H-1  :  Habitation unifamiliale ●
H-2  :  Habitation bifamiliale ●
H-3  :  Habitation trifamiliale ●
H-4  :  Habitation communautaire

H- 5 :  Habitation multifamiliale ●
H-6  :  Projet intégré d'habitation

H-7  :  Maison mobile

C  :  COMMERCE

C-1  :  Commerce de détail, de services personnels et de services professionnels ●
C-2  :  Commerce d'appoint ●
C-3  :  Commerce artériel léger ●
C-4  :  Commerce artériel lourd ●
C-5  :  Commerce de divertissement et de débit de boisson ●
C-6  :  Commerce d'hébergement

C-7  :  Commerce de restauration ●
I  :  INDUSTRIEL

I-1  :  Industrie à contraintes limitées

I-2  :  Industrie à contraintes importantes

P  :  COMMUNAUTAIRE

P-1  :  Communautaire de voisinage ●
P-2  :  Communautaire d'envergure

P-3  :  Communautaire récréatif intensif

P-4  :  Communautaire récréatif extensif

U  :  UTILITÉ PUBLIQUE

U-1  :  Usage d'utilité publique légère

U-2  :  Usage d'utilité publique moyenne

U-3  :  Usage d'utilité publique lourde

A  :  AGRICULTURE ET PRODUCTION

A-1  :  Agriculture

A-2  :  Élevage

A-3  :  Foresterie et sylviculture

A-4  :  Extraction

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS (2) (1)

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

USAGES COMPLÉMENTAIRES 9.4.2 9.5.1 9.5.1 9.5.1 9.5.1 9.5.1 9.5.1

NORMES

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Isolée ● ● ● ● ● ● ● ● ● ●
Jumelée

En rangée

MARGE

Avant minimale (m)                                             5 5 5 5 5 5 5 5 5 5

Latérale minimale (m)                                 1.5 1.5 1.5 1.5 1.5 1.5 1.5 1.5 1.5 1.5

Latérales totales minimales (m)                     5 5 5 5 5 5 5 5 5 5

Arrière minimale (m)         9 9 9 9 9 9 9 9 9 9

Arrière minimale riverain  (m)                     15 15 15 15 15 15 15 15 15 15

BÂTIMENT

Largeur minimale (m) 5.5 7 7 7 7 7 7 7 7 7

Profondeur minimale (m)

Superficie minimale du bâtiment au sol (m
2
) 55 55 55 55 55 55 55 55 55 55

Hauteur maximale (m) 11 11 11 11 11 11 11 11 11 11

Nombre d'étages (minimal / maximal ) 1 / 2,5 1 / 2,5 1 / 2,5 1 / 2,5 1 / 2,5 1 / 2,5 1 / 2,5 1 / 2,5 1 / 2,5 1 / 2,5

RAPPORTS

Occupation maximale du terrain (%)

Espace naturel minimum (%) 10 10 10 10 10 10 10 10 10 10

Coefficient d'emprise au sol maximum (C.E.S.) (%) 35 35 35 35 35 35 35 35 35 35

LOTISSEMENT

TERRAIN

Superficie minimale (m
2
) 600 700 800 600 600 600 600 600 600 600

Largeur minimale (m) 20 20 20 20 20 20 20 20 20 20

Profondeur minimale (m) 30 30 30 30 30 30 30 30 30 30

DIVERS

PIIA ● ● ● ● ● ● ● ● ● ●
Usages conditionnels

Raccordement aux services publics

Notes diverses (3) (3) (3) (3) (3) (3) (3)

No. Règl. Date

(1) Restaurant saisonnier, restaurant routier A-01 2019-10-02

(2) Resto-bar, bar sportif, micro-brasserie avec service A-06 2020-04-28

(3)

(4)

(5)

(6)

(7)

(8)

Seulement si le frontage sur le chemin Sainte-Marguerite est d'au moins 10 mètres et que la façade principale du bâtiment donne sur le chemin Sainte-Marguerite 

ZONE : C-21

Annexée aux règlements 128-2018-Z et 128-2018-L
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CLASSES D'USAGES AUTORISEES

H  :  HABITATION 

H-1  :  Habitation unifamiliale ●
H-2  :  Habitation bifamiliale ●
H-3  :  Habitation trifamiliale ●
H-4  :  Habitation communautaire

H- 5 :  Habitation multifamiliale ●
H-6  :  Projet intégré d'habitation

H-7  :  Maison mobile

C  :  COMMERCE

C-1  :  Commerce de détail, de services personnels et de services professionnels ●
C-2  :  Commerce d'appoint ●
C-3  :  Commerce artériel léger ●
C-4  :  Commerce artériel lourd ●
C-5  :  Commerce de divertissement et de débit de boisson ●
C-6  :  Commerce d'hébergement

C-7  :  Commerce de restauration ●
I  :  INDUSTRIEL

I-1  :  Industrie à contraintes limitées

I-2  :  Industrie à contraintes importantes

P  :  COMMUNAUTAIRE

P-1  :  Communautaire de voisinage

P-2  :  Communautaire d'envergure

P-3  :  Communautaire récréatif intensif

P-4  :  Communautaire récréatif extensif

U  :  UTILITÉ PUBLIQUE

U-1  :  Usage d'utilité publique légère

U-2  :  Usage d'utilité publique moyenne

U-3  :  Usage d'utilité publique lourde

A  :  AGRICULTURE ET PRODUCTION

A-1  :  Agriculture

A-2  :  Élevage

A-3  :  Foresterie et sylviculture

A-4  :  Extraction

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS (2)

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS (3)

USAGES COMPLÉMENTAIRES 9.4.2
9.5.1 

9.5.2

9.5.1 

9.5.2

9.5.1 

9.5.2

9.5.1 

9.5.2

9.5.1 

9.5.2

9.5.1 

9.5.2

NORMES

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Isolée ● ● ● ● ● ● ● ● ●
Jumelée ● ●
En rangée

MARGE

Avant minimale (m)                                             1 2 2 5 5 5 5 5 5

Latérale minimale (m)                                 2 2 2 1.5 1.5 1.5 1.5 1.5 1.5

Latérales totales minimales (m)                     

Arrière minimale (m)         6 6 6 6 6 6 6 8 6

Arrière minimale riverain  (m)                     15 15 15 15 15 15 15 15 15

BÂTIMENT

Largeur minimale (m) 5.5 7 7 7 7 7 7 7 7

Profondeur minimale (m) 7 7 7 7 7 7 7 7 7

Superficie minimale du bâtiment au sol (m
2
) 55 55 55 55 55 55 55 55 55

Hauteur maximale (m) 11 11 11

Nombre d'étages (minimal / maximal ) 1 / 2,5 1 / 2,5 1 /2,5 1 /2,5 1/ 2,5 1 / 2,5 1 /2,5 1 / 2,5 1 / 2,5

RAPPORTS

Occupation maximale du terrain (%)

Espace naturel minimum (%)

Coefficient d'emprise au sol maximum (C.E.S.) (%) 50 50 50 50 50 50 50 35 50

LOTISSEMENT

TERRAIN

Superficie minimale (m
2
) 400 400 400 400 400 400 400 4 000 400

Largeur minimale (m) 12 12 12 12 12 12 12 18 12

Profondeur minimale (m) 27 27 27 27 27 27 27 60 27

DIVERS

PIIA ● ● ● ● ● ● ● ● ●
Usages conditionnels

Raccordement aux services publics

Notes diverses (1) (4) (4) (4) (4) (4) (4)

No. Règl. Date

(1) A-01 2019-10-02

(2)

(3) Commerce érotique (C-5-3)

(4)

(5)

(6)

(7)

(8)

Commerce de vente de véhicule motorisé (C 4-1)

Seulement si le frontage sur le chemin Sainte-Marguerite est d'au moins 10 mètres et que la façade principale du bâtiment donne sur le chemin Sainte-Marguerite 

ZONE : C-22

NOTES
Amendements

Maximum 12 logements

Annexée aux règlements 128-2018-Z et 125-2018-L
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CLASSES D'USAGES AUTORISEES

H  :  HABITATION 

H-1  :  Habitation unifamiliale ●
H-2  :  Habitation bifamiliale ●
H-3  :  Habitation trifamiliale ●
H-4  :  Habitation communautaire

H- 5 :  Habitation multifamiliale ●
H-6  :  Projet intégré d'habitation

H-7  :  Maison mobile

C  :  COMMERCE

C-1  :  Commerce de détail, de services personnels et de services professionnels ● ●
C-2  :  Commerce d'appoint ●
C-3  :  Commerce artériel léger ●
C-4  :  Commerce artériel lourd

C-5  :  Commerce de divertissement et de débit de boisson ●
C-6  :  Commerce d'hébergement ●
C-7  :  Commerce de restauration ● ●
I  :  INDUSTRIEL

I-1  :  Industrie à contraintes limitées

I-2  :  Industrie à contraintes importantes

P  :  COMMUNAUTAIRE

P-1  :  Communautaire de voisinage

P-2  :  Communautaire d'envergure

P-3  :  Communautaire récréatif intensif

P-4  :  Communautaire récréatif extensif

U  :  UTILITÉ PUBLIQUE

U-1  :  Usage d'utilité publique légère

U-2  :  Usage d'utilité publique moyenne

U-3  :  Usage d'utilité publique lourde

A  :  AGRICULTURE ET PRODUCTION

A-1  :  Agriculture

A-2  :  Élevage

A-3  :  Foresterie et sylviculture

A-4  :  Extraction

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS (3) (1) (2) (2)

USAGES COMPLÉMENTAIRES 9.4.2
9.5.1 

9.5.2

9.5.1 

9.5.2

9.5.1 

9.5.2

9.5.1 

9.5.2

9.5.1 

9.5.2

9.5.1 

9.5.2
9.5.1 9.5.2

NORMES

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Isolée ● ● ● ● ● ● ● ●
Jumelée ● ● ●
En rangée

MARGE

Avant minimale (m)                                             1 2 2 2 1 2 2 7 2 1

Latérale minimale (m)                                 2 2 2 2 2 2 2 3 2 2

Latérales totales minimales (m)                     

Arrière minimale (m)         6 6 6 6 6 6 6 6 6 6

Arrière minimale riverain  (m)                     15 15 15 15 15 15 15 15 15 15

BÂTIMENT

Largeur minimale (m) 5.5 7 7 7 7 7 7 7 7 7

Profondeur minimale (m) 7 7 7 7 7 7 7 7 7 7

Superficie minimale du bâtiment au sol (m
2
) 55 55 55 55 55 55 55 55 55 55

Hauteur maximale (m)

Nombre d'étages (minimal / maximal ) 1/ 2,5 1 /2,5 1 /2,5 1/ 2,5 1 /2,5 1 /2,5 1 /2,5 1 /2,5 1 /2,5 1 /2,5

RAPPORTS

Occupation maximale du terrain (%)

Espace naturel minimum (%)

Coefficient d'emprise au sol maximum (C.E.S.) (%) 50 50 50 50 50 50 50 50 50 50

LOTISSEMENT

TERRAIN

Superficie minimale (m
2
) 400 400 400 400 400 400 400 400 400 400

Largeur minimale (m) 12 20 20 12 12 12 12 12 12 12

Profondeur minimale (m) 27 27 27 27 27 27 27 27 27 27

DIVERS

PIIA ● ● ● ● ● ● ● ● ● ●
Usages conditionnels

Raccordement aux services publics

Notes diverses (4) (4) (4) (4) (4) (4) (4) (4) (4)

No. Règl. Date

(1) Regroupement de chalet en location A-01 2019-10-02

(2) Restaurant routier

(3)

(4) Seulement si le frontage sur le chemin Sainte-Marguerite est d'au moins 10 mètres et que la façade principale du bâtiment donne sur le chemin Sainte-Marguerite 

(5)

(6)

(7)

(8)

ZONE : C-23

Annexée aux règlements 128-2018-Z et 128-2018-L

Commerce érotique  (C 5-3)
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CLASSES D'USAGES AUTORISEES

H  :  HABITATION 

H-1  :  Habitation unifamiliale ●
H-2  :  Habitation bifamiliale ●
H-3  :  Habitation trifamiliale ●
H-4  :  Habitation communautaire

H- 5 :  Habitation multifamiliale

H-6  :  Projet intégré d'habitation

H-7  :  Maison mobile

C  :  COMMERCE

C-1  :  Commerce de détail, de services personnels et de services professionnels

C-2  :  Commerce d'appoint 

C-3  :  Commerce artériel léger

C-4  :  Commerce artériel lourd

C-5  :  Commerce de divertissement et de débit de boisson

C-6  :  Commerce d'hébergement

C-7  :  Commerce de restauration

I  :  INDUSTRIEL

I-1  :  Industrie à contraintes limitées

I-2  :  Industrie à contraintes importantes

P  :  COMMUNAUTAIRE

P-1  :  Communautaire de voisinage

P-2  :  Communautaire d'envergure

P-3  :  Communautaire récréatif intensif

P-4  :  Communautaire récréatif extensif

U  :  UTILITÉ PUBLIQUE

U-1  :  Usage d'utilité publique légère

U-2  :  Usage d'utilité publique moyenne

U-3  :  Usage d'utilité publique lourde

A  :  AGRICULTURE ET PRODUCTION

A-1  :  Agriculture

A-2  :  Élevage

A-3  :  Foresterie et sylviculture

A-4  :  Extraction

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

USAGES COMPLÉMENTAIRES 9.4.2

NORMES

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Isolée ● ●
Jumelée

En rangée

MARGE

Avant minimale (m)                                             5 5

Latérale minimale (m)                                 3 3

Latérales totales minimales (m)                     

Arrière minimale (m)         8 8

Arrière minimale riverain  (m)                     15 15

BÂTIMENT

Largeur minimale (m) 5.5 5.5

Profondeur minimale (m) 7 7

Superficie minimale du bâtiment au sol (m
2
) 55 55

Hauteur maximale (m) 11 11

Nombre d'étages (minimal / maximal ) 1 /2,5 1 /2,5

RAPPORTS

Occupation maximale du terrain (%)

Espace naturel minimum (%) 30 30

Coefficient d'emprise au sol maximum (C.E.S.) (%) 30 30

LOTISSEMENT

TERRAIN

Superficie minimale (m
2
) 2 000 2 000

Largeur minimale (m) 25 25

Profondeur minimale (m) 60 60

DIVERS

PIIA ● ●
Usages conditionnels

Raccordement aux services publics (1) (1)

Notes diverses

No. Règl. Date

(1) Tous les terrains doivent être desservis par l'aqueduc A-01 2019-10-02

(2) A-05 2020-04-28

(3)

(4)

(5)

(6)

(7)

(8)

ZONE : C-24

Annexée aux règlements 128-2018-Z et 128-2018-L
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CLASSES D'USAGES AUTORISEES

H  :  HABITATION 

H-1  :  Habitation unifamiliale ● ●
H-2  :  Habitation bifamiliale ●
H-3  :  Habitation trifamiliale ●
H-4  :  Habitation communautaire ●
H- 5 :  Habitation multifamiliale ●
H-6  :  Projet intégré d'habitation

H-7  :  Maison mobile

C  :  COMMERCE

C-1  :  Commerce de détail, de services personnels et de services professionnels

C-2  :  Commerce d'appoint 

C-3  :  Commerce artériel léger

C-4  :  Commerce artériel lourd

C-5  :  Commerce de divertissement et de débit de boisson

C-6  :  Commerce d'hébergement

C-7  :  Commerce de restauration

I  :  INDUSTRIEL

I-1  :  Industrie à contraintes limitées

I-2  :  Industrie à contraintes importantes

P  :  COMMUNAUTAIRE

P-1  :  Communautaire de voisinage ●
P-2  :  Communautaire d'envergure

P-3  :  Communautaire récréatif intensif

P-4  :  Communautaire récréatif extensif

U  :  UTILITÉ PUBLIQUE

U-1  :  Usage d'utilité publique légère

U-2  :  Usage d'utilité publique moyenne

U-3  :  Usage d'utilité publique lourde

A  :  AGRICULTURE ET PRODUCTION

A-1  :  Agriculture

A-2  :  Élevage

A-3  :  Foresterie et sylviculture

A-4  :  Extraction

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

USAGES COMPLÉMENTAIRES

NORMES

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Isolée ● ● ● ● ●
Jumelée ●
En rangée

MARGE

Avant minimale (m)                                             1 1 1 1 1 1

Latérale minimale (m)                                 1 0 1 1 1 1

Latérales totales minimales (m)                     3 3 3 3 3 3

Arrière minimale (m)         6 6 6 6 6 6

Arrière minimale riverain  (m)                     15 15 15 15 15 15

BÂTIMENT

Largeur minimale (m) 5.5 5.5 5.5 7 5.5 5.5

Profondeur minimale (m)

Superficie minimale du bâtiment au sol (m
2
) 55 55 55 67 55 55

Hauteur maximale (m) 11 11 11 11

Nombre d'étages (minimal / maximal ) 1 /2,5 1 /2,5 1 /2,5 1 /2,5 1 /2,5 1 /2,5

RAPPORTS

Occupation maximale du terrain (%)

Espace naturel minimum (%) 30 30 30 30 30 30

Coefficient d'emprise au sol maxumum (C.E.S.) (%) 50 50 50 35 50 50

LOTISSEMENT

TERRAIN

Superficie minimale (m
2
) 500 300 500 600 500 500

Largeur minimale (m) 12 12 12 15 12 12

Profondeur minimale (m) 27 27 27 30 27 27

DIVERS

PIIA ● ● ● ● ● ●
Usages conditionnels

Raccordement aux services publics (1) (1) (1) (1) (1) (1)

Notes diverses (2)

No. Règl. Date

(1) Tous les terrains doivent être desservis par l'aqueduc et les égoûts A-01 2019-10-02

(2) Maximum 6 logements

(3)

(4)

(5)

(6)

(7)

(8)

ZONE : C-25

Annexée aux règlements 128-2018-Z et 128-2018-L
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CLASSES D'USAGES AUTORISEES

H  :  HABITATION 

H-1  :  Habitation unifamiliale ● ●
H-2  :  Habitation bifamiliale ●
H-3  :  Habitation trifamiliale ●
H-4  :  Habitation communautaire

H- 5 :  Habitation multifamiliale ●
H-6  :  Projet intégré d'habitation

H-7  :  Maison mobile

C  :  COMMERCE

C-1  :  Commerce de détail, de services personnels et de services professionnels

C-2  :  Commerce d'appoint 

C-3  :  Commerce artériel léger

C-4  :  Commerce artériel lourd

C-5  :  Commerce de divertissement et de débit de boisson

C-6  :  Commerce d'hébergement

C-7  :  Commerce de restauration

I  :  INDUSTRIEL

I-1  :  Industrie à contraintes limitées

I-2  :  Industrie à contraintes importantes

P  :  COMMUNAUTAIRE

P-1  :  Communautaire de voisinage

P-2  :  Communautaire d'envergure

P-3  :  Communautaire récréatif intensif

P-4  :  Communautaire récréatif extensif

U  :  UTILITÉ PUBLIQUE

U-1  :  Usage d'utilité publique légère

U-2  :  Usage d'utilité publique moyenne

U-3  :  Usage d'utilité publique lourde

A  :  AGRICULTURE ET PRODUCTION

A-1  :  Agriculture

A-2  :  Élevage

A-3  :  Foresterie et sylviculture

A-4  :  Extraction

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

USAGES COMPLÉMENTAIRES 9.4.2 9.4.2

NORMES

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Isolée ● ● ●
Jumelée ●
En rangée

MARGE

Avant minimale (m)                                             8 8 8 8

Latérale minimale (m)                                 2 0 2 2

Latérales totales minimales (m)                     6 6 6 6

Arrière minimale (m)         9 9 9 9

Arrière minimale riverain  (m)                     15 15 15 15

BÂTIMENT

Largeur minimale (m) 5.5 5.5 5.5 7

Profondeur minimale (m)

Superficie minimale du bâtiment au sol (m
2
) 55 55 55 67

Hauteur maximale (m) 11 11

Nombre d'étages (minimal / maximal ) 1 /2,5 1 /2,5 1 / 2,5 1 /2,5

RAPPORTS

Occupation maximale du terrain (%)

Espace naturel minimum (%) 30 30 30 10

Coefficient d'emprise au sol maximum (C.E.S.) (%) 35 35 35 35

LOTISSEMENT

TERRAIN

Superficie minimale (m
2
) 450 400 450 1 350

Largeur minimale (m) 15 12 15 30

Profondeur minimale (m) 30 30 30 40

DIVERS

PIIA ● ● ● ●
Usages conditionnels

Raccordement aux services publics (1) (1) (1) (1)

Notes diverses (2)

No. Règl. Date

(1) Tous les terrains doivent être desservis par l'aqueduc et l'égout A-01 2019-10-02

(2) Maximum 12 logements

(3)

(4)

(5)

(6)

(7)

(8)

ZONE : C-26

Annexée aux règlements 128-2018-Z et 128-2018-L
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CLASSES D'USAGES AUTORISEES

H  :  HABITATION 

H-1  :  Habitation unifamiliale ●
H-2  :  Habitation bifamiliale

H-3  :  Habitation trifamiliale 

H-4  :  Habitation communautaire

H- 5 :  Habitation multifamiliale

H-6  :  Projet intégré d'habitation ●
H-7  :  Maison mobile

C  :  COMMERCE

C-1  :  Commerce de détail, de services personnels et de services professionnels

C-2  :  Commerce d'appoint 

C-3  :  Commerce artériel léger

C-4  :  Commerce artériel lourd

C-5  :  Commerce de divertissement et de débit de boisson

C-6  :  Commerce d'hébergement

C-7  :  Commerce de restauration

I  :  INDUSTRIEL

I-1  :  Industrie à contraintes limitées

I-2  :  Industrie à contraintes importantes

P  :  COMMUNAUTAIRE

P-1  :  Communautaire de voisinage ●
P-2  :  Communautaire d'envergure

P-3  :  Communautaire récréatif intensif

P-4  :  Communautaire récréatif extensif

U  :  UTILITÉ PUBLIQUE

U-1  :  Usage d'utilité publique légère

U-2  :  Usage d'utilité publique moyenne

U-3  :  Usage d'utilité publique lourde

A  :  AGRICULTURE ET PRODUCTION

A-1  :  Agriculture

A-2  :  Élevage

A-3  :  Foresterie et sylviculture

A-4  :  Extraction

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

USAGES COMPLÉMENTAIRES

NORMES

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Isolée ● ● ●
Jumelée

En rangée

MARGE

Avant minimale (m)                                             5 5 5

Latérale minimale (m)                                 3 3 3

Latérales totales minimales (m)                     

Arrière minimale (m)         8 8 8

Arrière minimale riverain  (m)                     15 15 15

BÂTIMENT

Largeur minimale (m) 5.5 5.5 5.5

Profondeur minimale (m) 7 7 7

Superficie minimale du bâtiment au sol (m
2
) 55 55 55

Hauteur maximale (m) 11 11 11

Nombre d'étages (minimal / maximal ) 1/ 2,5 1/2,5 1/2,5

RAPPORTS

Occupation maximale du terrain (%)

Espace naturel minimum (%) 30 30 30

Coefficient d'emprise au sol maximum (C.E.S.) (%) 30 30 30

LOTISSEMENT

TERRAIN

Superficie minimale (m
2
) 2 000 10 000 2 000

Largeur minimale (m) 25 50 25

Profondeur minimale (m) 40 45 40

DIVERS

PIIA ●
Usages conditionnels

Raccordement aux services publics (1) (1) (1)

Notes diverses

No. Règl. Date

(1) Tous les terrains doivent être desservis par l'aqueduc A-01 2019-10-02

(2)

(3)

(4)

(5)

(6)

(7)

(8)

ZONE : R-27

Annexée aux règlements 128-2018-Z et 128-2018-L
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CLASSES D'USAGES AUTORISEES

H  :  HABITATION 

H-1  :  Habitation unifamiliale ●
H-2  :  Habitation bifamiliale

H-3  :  Habitation trifamiliale 

H-4  :  Habitation communautaire

H- 5 :  Habitation multifamiliale ●
H-6  :  Projet intégré d'habitation

H-7  :  Maison mobile

C  :  COMMERCE

C-1  :  Commerce de détail, de services personnels et de services professionnels

C-2  :  Commerce d'appoint 

C-3  :  Commerce artériel léger

C-4  :  Commerce artériel lourd

C-5  :  Commerce de divertissement et de débit de boisson

C-6  :  Commerce d'hébergement

C-7  :  Commerce de restauration

I  :  INDUSTRIEL

I-1  :  Industrie à contraintes limitées

I-2  :  Industrie à contraintes importantes

P  :  COMMUNAUTAIRE

P-1  :  Communautaire de voisinage

P-2  :  Communautaire d'envergure

P-3  :  Communautaire récréatif intensif ●
P-4  :  Communautaire récréatif extensif ●
U  :  UTILITÉ PUBLIQUE

U-1  :  Usage d'utilité publique légère

U-2  :  Usage d'utilité publique moyenne

U-3  :  Usage d'utilité publique lourde

A  :  AGRICULTURE ET PRODUCTION

A-1  :  Agriculture

A-2  :  Élevage

A-3  :  Foresterie et sylviculture

A-4  :  Extraction

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS (2)

USAGES COMPLÉMENTAIRES 9.4.2

NORMES

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Isolée ● ● ● ●
Jumelée

En rangée

MARGE

Avant minimale (m)                                             9 9 9 9

Latérale minimale (m)                                 6 6 6 6

Latérales totales minimales (m)                     

Arrière minimale (m)         12 12 12 12

Arrière minimale riverain  (m)                     15 15 15 15

BÂTIMENT

Largeur minimale (m) 5.5 5.5 5.5 5.5

Profondeur minimale (m) 7 7 7 7

Superficie minimale du bâtiment au sol (m
2
) 55 55 55 55

Hauteur maximale (m) 11 11 11 11

Nombre d'étages (minimal / maximal ) 1/2,5 1 /2,5 1 /2,5 1 /2,5

RAPPORTS

Occupation maximale du terrain (%)

Espace naturel minimum (%) 40 40 40 40

Coefficient d'emprise au sol maximum (C.E.S.) (%) 10 10 10 10

LOTISSEMENT

TERRAIN

Superficie minimale (m
2
) (3) (3) 10 000 10 000

Largeur minimale (m) (3) (3) 50 50

Profondeur minimale (m) (3) (3) 60 60

DIVERS

PIIA

Usages conditionnels

Raccordement aux services publics (1) (1) (1) (1)

Notes diverses

No. Règl. Date

(1) Lorsque non desservi par l'aqueduc, se référer au règlement de zonage.

(2) Go-Kart, Paintball, piste de course automobile, moto, champs de tir, A-01 2019-10-02

(3) A-01 2019-10-02

(4)

(5)

(6)

(7)

(8)

Voir l'article 18,3 (Superficie et dimensions des terrains en fonction de la proximité d'un lac, d'un cours d'eau ou d'un milieu humide)

ZONE : R-28

Annexée aux règlements 128-2018-Z et 128-2018-L
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CLASSES D'USAGES AUTORISEES

H  :  HABITATION 

H-1  :  Habitation unifamiliale ●
H-2  :  Habitation bifamiliale

H-3  :  Habitation trifamiliale 

H-4  :  Habitation communautaire

H- 5 :  Habitation multifamiliale

H-6  :  Projet intégré d'habitation

H-7  :  Maison mobile

C  :  COMMERCE

C-1  :  Commerce de détail, de services personnels et de services professionnels

C-2  :  Commerce d'appoint 

C-3  :  Commerce artériel léger

C-4  :  Commerce artériel lourd

C-5  :  Commerce de divertissement et de débit de boisson

C-6  :  Commerce d'hébergement

C-7  :  Commerce de restauration

I  :  INDUSTRIEL

I-1  :  Industrie à contraintes limitées

I-2  :  Industrie à contraintes importantes

P  :  COMMUNAUTAIRE

P-1  :  Communautaire de voisinage

P-2  :  Communautaire d'envergure

P-3  :  Communautaire récréatif intensif

P-4  :  Communautaire récréatif extensif

U  :  UTILITÉ PUBLIQUE

U-1  :  Usage d'utilité publique légère

U-2  :  Usage d'utilité publique moyenne

U-3  :  Usage d'utilité publique lourde

A  :  AGRICULTURE ET PRODUCTION

A-1  :  Agriculture

A-2  :  Élevage

A-3  :  Foresterie et sylviculture ●
A-4  :  Extraction

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS (1)

USAGES COMPLÉMENTAIRES

NORMES

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Isolée ● ●
Jumelée

En rangée

MARGE

Avant minimale (m)                                             9 9

Latérale minimale (m)                                 6 6

Latérales totales minimales (m)                     

Arrière minimale (m)         12 12

Arrière minimale riverain  (m)                     17 17

BÂTIMENT

Largeur minimale (m) 7

Profondeur minimale (m) 7

Superficie minimale du bâtiment au sol (m
2
) 67

Hauteur maximale (m) 11

Nombre d'étages (minimal / maximal ) 1 / 2,5

RAPPORTS

Occupation maximale du terrain (%)

Espace naturel minimum (%) 60 60

Coefficient d'emprise au sol maximum (C.E.S.) (%) 10 12

LOTISSEMENT

TERRAIN

Superficie minimale (m
2
) 4 000 25 000

Largeur minimale (m) 50 30

Profondeur minimale (m) 60 45

DIVERS

PIIA

Usages conditionnels

Raccordement aux services publics

Notes diverses 12.9.4

No. Règl. Date

(1) exploitation forestière A-01 2019-10-02

(2)

(3)

(4)

(5)

(6)

(7)

(8)

ZONE : V-29

Annexée aux règlements 128-2018-Z et 128-2018-L
U

S
A

G
E
S
 P

E
R

M
IS

N
O

R
M

E
S
 S

P
É
C

IF
IQ

U
E
S

NOTES
Amendements

EN MODIFICATION



CLASSES D'USAGES AUTORISEES

H  :  HABITATION 

H-1  :  Habitation unifamiliale ●
H-2  :  Habitation bifamiliale

H-3  :  Habitation trifamiliale 

H-4  :  Habitation communautaire

H- 5 :  Habitation multifamiliale

H-6  :  Projet intégré d'habitation

H-7  :  Maison mobile

C  :  COMMERCE

C-1  :  Commerce de détail, de services personnels et de services professionnels

C-2  :  Commerce d'appoint 

C-3  :  Commerce artériel léger

C-4  :  Commerce artériel lourd ●
C-5  :  Commerce de divertissement et de débit de boisson

C-6  :  Commerce d'hébergement

C-7  :  Commerce de restauration

I  :  INDUSTRIEL

I-1  :  Industrie à contraintes limitées ●
I-2  :  Industrie à contraintes importantes

P  :  COMMUNAUTAIRE

P-1  :  Communautaire de voisinage

P-2  :  Communautaire d'envergure

P-3  :  Communautaire récréatif intensif

P-4  :  Communautaire récréatif extensif

U  :  UTILITÉ PUBLIQUE

U-1  :  Usage d'utilité publique légère

U-2  :  Usage d'utilité publique moyenne ●
U-3  :  Usage d'utilité publique lourde

A  :  AGRICULTURE ET PRODUCTION

A-1  :  Agriculture

A-2  :  Élevage

A-3  :  Foresterie et sylviculture

A-4  :  Extraction

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

USAGES COMPLÉMENTAIRES 9.4.2

NORMES

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Isolée ● ● ●
Jumelée

En rangée

MARGE

Avant minimale (m)                                             9 7 7 7

Latérale minimale (m)                                 6 7 7 7

Latérales totales minimales (m)                     

Arrière minimale (m)         12 12 12 12

Arrière minimale riverain  (m)                     15 15 15 15

BÂTIMENT

Largeur minimale (m) 5.5

Profondeur minimale (m) 7

Superficie minimale du bâtiment au sol (m
2
) 55 55 75

Hauteur maximale (m) 11

Nombre d'étages (minimal / maximal ) 1 /2,5 1/ 2,5 1 /2.5 1 /2,5

RAPPORTS

Occupation maximale du terrain (%)

Espace naturel minimum (%) 40

Coefficient d'emprise au sol maximum (C.E.S.) (%) 15 15 15 15

LOTISSEMENT

TERRAIN

Superficie minimale (m
2
) (1) 5 000 5 000 5 000

Largeur minimale (m) (1) 40 40 40

Profondeur minimale (m) (1) 60 60 60

DIVERS

PIIA

Usages conditionnels

Raccordement aux services publics

Notes diverses

No. Règl. Date

(1) Voir l'article 18.3 (Superficie et dimensions des terrains en fonction de la proximité d'un lac, d'un cours d'eau ou d'un milieu humide) A-01 2019-10-02

(2)

(3)

(4)

(5)

(6)

(7)

(8)

ZONE : I-30

Annexée aux règlements 128-2018-Z et 128-2018-L
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CLASSES D'USAGES AUTORISEES

H  :  HABITATION 

H-1  :  Habitation unifamiliale ●
H-2  :  Habitation bifamiliale

H-3  :  Habitation trifamiliale 

H-4  :  Habitation communautaire

H- 5 :  Habitation multifamiliale ●
H-6  :  Projet intégré d'habitation ●
H-7  :  Maison mobile

C  :  COMMERCE

C-1  :  Commerce de détail, de services personnels et de services professionnels

C-2  :  Commerce d'appoint 

C-3  :  Commerce artériel léger

C-4  :  Commerce artériel lourd

C-5  :  Commerce de divertissement et de débit de boisson ●
C-6  :  Commerce d'hébergement ●
C-7  :  Commerce de restauration ●
I  :  INDUSTRIEL

I-1  :  Industrie à contraintes limitées

I-2  :  Industrie à contraintes importantes

P  :  COMMUNAUTAIRE

P-1  :  Communautaire de voisinage

P-2  :  Communautaire d'envergure

P-3  :  Communautaire récréatif intensif

P-4  :  Communautaire récréatif extensif

U  :  UTILITÉ PUBLIQUE

U-1  :  Usage d'utilité publique légère

U-2  :  Usage d'utilité publique moyenne

U-3  :  Usage d'utilité publique lourde

A  :  AGRICULTURE ET PRODUCTION

A-1  :  Agriculture

A-2  :  Élevage

A-3  :  Foresterie et sylviculture ●
A-4  :  Extraction

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS (1) (2) (3)

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

USAGES COMPLÉMENTAIRES

NORMES

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Isolée ● ● ● ● ● ● ●
Jumelée ● ●
En rangée ● ●
MARGE

Avant minimale (m)                                             9 9 9 9 9 9 9

Latérale minimale (m)                                 6 6 6 6 6 6 6

Latérales totales minimales (m)                     

Arrière minimale (m)         12 12 12 12 12 12 12

Arrière minimale riverain  (m)                     17 17 17 17 17 17 17

BÂTIMENT

Largeur minimale (m) 7 6 8 6 7 7 7

Profondeur minimale (m) 7 7 8 7 7 7 7

Superficie minimale du bâtiment au sol (m
2
) 67 55 100 55 55 55 55

Hauteur maximale (m) 11 11 11

Nombre d'étages (minimal / maximal ) 1 /1,5 1 /2,5 1/3 1 /2,5 1 /2,5 1 /2,5 1 /2,5

RAPPORTS

Occupation maximale du terrain (%)

Espace naturel minimum (%) 60 60 60 60 60 60 60

Coefficient d'emprise au sol maximum (C.E.S.) (%) 8 15 20 15 20 20 20

LOTISSEMENT

TERRAIN

Superficie minimale (m
2
) 4 000 10 000 10 000 10 000 10 000 10 000 10 000

Largeur minimale (m) 3 30 30 30 30 30 30

Profondeur minimale (m) 60 60 60 60 60 60 60

DIVERS

PIIA

Usages conditionnels

Raccordement aux services publics

Notes diverses

No. Règl. Date

(1) A-01 2019-10-02

(2) A-03 2019-12-12

(3) Acériculture et érablière

(4)

(5)

(6)

(7)

(8)

ZONE : V-31

Annexée aux règlements 128-2018-Z et 128-2018-L
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CLASSES D'USAGES AUTORISEES

H  :  HABITATION 

H-1  :  Habitation unifamiliale

H-2  :  Habitation bifamiliale

H-3  :  Habitation trifamiliale 

H-4  :  Habitation communautaire

H- 5 :  Habitation multifamiliale

H-6  :  Projet intégré d'habitation

H-7  :  Maison mobile

C  :  COMMERCE

C-1  :  Commerce de détail, de services personnels et de services professionnels

C-2  :  Commerce d'appoint 

C-3  :  Commerce artériel léger ●
C-4  :  Commerce artériel lourd ●
C-5  :  Commerce de divertissement et de débit de boisson

C-6  :  Commerce d'hébergement

C-7  :  Commerce de restauration

I  :  INDUSTRIEL

I-1  :  Industrie à contraintes limitées ●
I-2  :  Industrie à contraintes importantes ●
P  :  COMMUNAUTAIRE

P-1  :  Communautaire de voisinage

P-2  :  Communautaire d'envergure

P-3  :  Communautaire récréatif intensif

P-4  :  Communautaire récréatif extensif

U  :  UTILITÉ PUBLIQUE

U-1  :  Usage d'utilité publique légère

U-2  :  Usage d'utilité publique moyenne ●
U-3  :  Usage d'utilité publique lourde

A  :  AGRICULTURE ET PRODUCTION

A-1  :  Agriculture

A-2  :  Élevage

A-3  :  Foresterie et sylviculture

A-4  :  Extraction

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS (2) (3)

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

USAGES COMPLÉMENTAIRES

NORMES

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Isolée ● ● ● ● ●
Jumelée

En rangée

MARGE

Avant minimale (m)                                             7 7 7 15 7

Latérale minimale (m)                                 7 7 7 7 7

Latérales totales minimales (m)                     

Arrière minimale (m)         7 7 15 15 7

Arrière minimale riverain  (m)                     15 15 15 15 15

BÂTIMENT

Largeur minimale (m)

Profondeur minimale (m)

Superficie minimale du bâtiment au sol (m
2
) 55 55 75 75 55

Hauteur maximale (m)

Nombre d'étages (minimal / maximal ) 1 / 2,5 1 /2,5 1 /2,5 1/2,5 1 /2,5

RAPPORTS

Occupation maximale du terrain (%)

Espace naturel minimum (%) 10 10 10 10 10

Coefficient d'emprise au sol maximum (C.E.S.) (%) 15 15 15 15 15

LOTISSEMENT

TERRAIN

Superficie minimale (m
2
) 5 000 5 000 5 000 5 000 5 000

Largeur minimale (m) 40 40 40 40 40

Profondeur minimale (m) 60 60 60 60 60

DIVERS

PIIA

Usages conditionnels

Raccordement aux services publics (1) (1) (1) (1) (1)

Notes diverses

No. Règl. Date

(1) Tous les terrains doivent être desservis par l'aqueduc A-01 2019-10-02

(2) Centre de recyclages et de pièces usagées 

(3) Cour de ferraille est contingentée à 1 pour la zone

(4)

(5)

(6)

(7)

(8)

ZONE : I-32

Annexée aux règlements 128-2018-Z et 128-2018-L
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CLASSES D'USAGES AUTORISEES

H  :  HABITATION 

H-1  :  Habitation unifamiliale ●
H-2  :  Habitation bifamiliale ●
H-3  :  Habitation trifamiliale ●
H-4  :  Habitation communautaire

H- 5 :  Habitation multifamiliale

H-6  :  Projet intégré d'habitation ●
H-7  :  Maison mobile

C  :  COMMERCE

C-1  :  Commerce de détail, de services personnels et de services professionnels

C-2  :  Commerce d'appoint 

C-3  :  Commerce artériel léger

C-4  :  Commerce artériel lourd

C-5  :  Commerce de divertissement et de débit de boisson

C-6  :  Commerce d'hébergement

C-7  :  Commerce de restauration

I  :  INDUSTRIEL

I-1  :  Industrie à contraintes limitées

I-2  :  Industrie à contraintes importantes

P  :  COMMUNAUTAIRE

P-1  :  Communautaire de voisinage

P-2  :  Communautaire d'envergure

P-3  :  Communautaire récréatif intensif ●
P-4  :  Communautaire récréatif extensif ●
U  :  UTILITÉ PUBLIQUE

U-1  :  Usage d'utilité publique légère

U-2  :  Usage d'utilité publique moyenne

U-3  :  Usage d'utilité publique lourde

A  :  AGRICULTURE ET PRODUCTION

A-1  :  Agriculture ●
A-2  :  Élevage

A-3  :  Foresterie et sylviculture

A-4  :  Extraction

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS (3) (2)

USAGES COMPLÉMENTAIRES

NORMES

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Isolée ● ● ● ● ●
Jumelée

En rangée

MARGE

Avant minimale (m)                                             9 9 9 9 9 9

Latérale minimale (m)                                 6 6 6 6 6 6

Latérales totales minimales (m)                     

Arrière minimale (m)         12 12 12 12 12 12

Arrière minimale riverain  (m)                     15 15 15 15 15 15

BÂTIMENT

Largeur minimale (m) 5.5 5.5 5.5 5.5 5.5 5.5

Profondeur minimale (m) 7 7 7 7 7 7

Superficie minimale du bâtiment au sol (m
2
) 55 55 55 55 55 55

Hauteur maximale (m) 11 11 11

Nombre d'étages (minimal / maximal ) 1 / 2,5 1 / 2,5 1 / 2,5 1 / 2,5 1 / 2,5 1 / 2.5

RAPPORTS

Occupation maximale du terrain (%)

Espace naturel minimum (%) 40 40 40 40 40 40

Coefficient d'emprise au sol maximum (C.E.S.) (%) 10 10 10 10 10 10

LOTISSEMENT

TERRAIN

Superficie minimale (m
2
) (1) 10 000 10 000 25 000 10 000 10 000

Largeur minimale (m) (1) 50 50 50 50 50

Profondeur minimale (m) (1) 60 60 60 60 60

DIVERS

PIIA ●
Usages conditionnels

Raccordement aux services publics

Notes diverses

No. Règl. Date

(1) Voir l'article 18.3 (Superficie et dimensions des terrains en fonction de la proximité d'un lac, d'un cours d'eau ou d'un milieu humide) A-01 2019-10-02

(2)
Terrain de de golf, terrain de camping et centre de randonnée pour traineaux à 

chien 
A-08 2020-07-28

(3) commerce récréatif modérée et d'evergure

(4)

(5)

(6)

(7)

(8)

ZONE : R-33

Annexée aux règlements 128-2018-Z et 128-2018-L
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CLASSES D'USAGES AUTORISEES

H  :  HABITATION 

H-1  :  Habitation unifamiliale ●
H-2  :  Habitation bifamiliale

H-3  :  Habitation trifamiliale 

H-4  :  Habitation communautaire

H- 5 :  Habitation multifamiliale

H-6  :  Projet intégré d'habitation

H-7  :  Maison mobile

C  :  COMMERCE

C-1  :  Commerce de détail, de services personnels et de services professionnels

C-2  :  Commerce d'appoint 

C-3  :  Commerce artériel léger

C-4  :  Commerce artériel lourd

C-5  :  Commerce de divertissement et de débit de boisson

C-6  :  Commerce d'hébergement

C-7  :  Commerce de restauration

I  :  INDUSTRIEL

I-1  :  Industrie à contraintes limitées

I-2  :  Industrie à contraintes importantes

P  :  COMMUNAUTAIRE

P-1  :  Communautaire de voisinage

P-2  :  Communautaire d'envergure

P-3  :  Communautaire récréatif intensif

P-4  :  Communautaire récréatif extensif

U  :  UTILITÉ PUBLIQUE

U-1  :  Usage d'utilité publique légère

U-2  :  Usage d'utilité publique moyenne

U-3  :  Usage d'utilité publique lourde

A  :  AGRICULTURE ET PRODUCTION

A-1  :  Agriculture

A-2  :  Élevage

A-3  :  Foresterie et sylviculture ●
A-4  :  Extraction

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS (1)

USAGES COMPLÉMENTAIRES

NORMES

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Isolée ●
Jumelée

En rangée

MARGE

Avant minimale (m)                                             9 9

Latérale minimale (m)                                 6 6

Latérales totales minimales (m)                     

Arrière minimale (m)         12 12

Arrière minimale riverain  (m)                     17 17

BÂTIMENT

Largeur minimale (m) 7

Profondeur minimale (m) 7

Superficie minimale du bâtiment au sol (m
2
) 55

Hauteur maximale (m) 11

Nombre d'étages (minimal / maximal ) 1 /2,5

RAPPORTS

Occupation maximale du terrain (%)

Espace naturel minimum (%) 60

Coefficient d'emprise au sol maximum (C.E.S.) (%) 8

LOTISSEMENT

TERRAIN

Superficie minimale (m
2
) 4 000 25 000

Largeur minimale (m) 50 40

Profondeur minimale (m) 60 45

DIVERS

PIIA ●
Usages conditionnels

Raccordement aux services publics

Notes diverses 12.9.4

No. Règl. Date

(1) exploitation forestière A-01 2019-10-02

(2)

(3)

(4)

(5)

(6)

(7)

(8)

ZONE : V-34

Annexée aux règlements 128-2018-Z et 128-2018-L
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CLASSES D'USAGES AUTORISEES

H  :  HABITATION 

H-1  :  Habitation unifamiliale ●
H-2  :  Habitation bifamiliale

H-3  :  Habitation trifamiliale 

H-4  :  Habitation communautaire

H- 5 :  Habitation multifamiliale

H-6  :  Projet intégré d'habitation

H-7  :  Maison mobile

C  :  COMMERCE

C-1  :  Commerce de détail, de services personnels et de services professionnels

C-2  :  Commerce d'appoint 

C-3  :  Commerce artériel léger

C-4  :  Commerce artériel lourd

C-5  :  Commerce de divertissement et de débit de boisson

C-6  :  Commerce d'hébergement

C-7  :  Commerce de restauration

I  :  INDUSTRIEL

I-1  :  Industrie à contraintes limitées

I-2  :  Industrie à contraintes importantes

P  :  COMMUNAUTAIRE

P-1  :  Communautaire de voisinage

P-2  :  Communautaire d'envergure

P-3  :  Communautaire récréatif intensif

P-4  :  Communautaire récréatif extensif ●
U  :  UTILITÉ PUBLIQUE

U-1  :  Usage d'utilité publique légère

U-2  :  Usage d'utilité publique moyenne

U-3  :  Usage d'utilité publique lourde

A  :  AGRICULTURE ET PRODUCTION

A-1  :  Agriculture ●
A-2  :  Élevage

A-3  :  Foresterie et sylviculture ●
A-4  :  Extraction

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS (3)

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS (1) (2)

USAGES COMPLÉMENTAIRES 9.4.2 9.6.3

NORMES

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Isolée ● ● ● ●
Jumelée

En rangée

MARGE

Avant minimale (m)                                             9 9 9 9

Latérale minimale (m)                                 6 6 6 6

Latérales totales minimales (m)                     

Arrière minimale (m)         12 12 12 12

Arrière minimale riverain  (m)                     15 15 15 15

BÂTIMENT

Largeur minimale (m) 7

Profondeur minimale (m) 7

Superficie minimale du bâtiment au sol (m
2
) 55 65

Hauteur maximale (m) 11 11

Nombre d'étages (minimal / maximal ) 1 /2,5 1 /2,5

RAPPORTS

Occupation maximale du terrain (%)

Espace naturel minimum (%) 40 40

Coefficient d'emprise au sol maximum (C.E.S.) (%) 15 15

LOTISSEMENT

TERRAIN

Superficie minimale (m
2
) 4 000 10 000 25 000 25 000

Largeur minimale (m) 50 50 40 40

Profondeur minimale (m) 60 45 45 45

DIVERS

PIIA

Usages conditionnels

Raccordement aux services publics

Notes diverses

No. Règl. Date

(1) Terrain de camping A-01 2019-10-02

(2) Centre de randonnée pour traineaux à chien 

(3) Fermette 

(4)

(5)

(6)

(7)

(8)

ZONE : R-35

Annexée aux règlements 128-2018-Z et 128-2018-L
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CLASSES D'USAGES AUTORISEES

H  :  HABITATION 

H-1  :  Habitation unifamiliale

H-2  :  Habitation bifamiliale

H-3  :  Habitation trifamiliale 

H-4  :  Habitation communautaire

H- 5 :  Habitation multifamiliale

H-6  :  Projet intégré d'habitation

H-7  :  Maison mobile

C  :  COMMERCE

C-1  :  Commerce de détail, de services personnels et de services professionnels

C-2  :  Commerce d'appoint 

C-3  :  Commerce artériel léger

C-4  :  Commerce artériel lourd

C-5  :  Commerce de divertissement et de débit de boisson

C-6  :  Commerce d'hébergement

C-7  :  Commerce de restauration

I  :  INDUSTRIEL

I-1  :  Industrie à contraintes limitées

I-2  :  Industrie à contraintes importantes

P  :  COMMUNAUTAIRE

P-1  :  Communautaire de voisinage

P-2  :  Communautaire d'envergure

P-3  :  Communautaire récréatif intensif

P-4  :  Communautaire récréatif extensif ●
U  :  UTILITÉ PUBLIQUE

U-1  :  Usage d'utilité publique légère

U-2  :  Usage d'utilité publique moyenne

U-3  :  Usage d'utilité publique lourde

A  :  AGRICULTURE ET PRODUCTION

A-1  :  Agriculture

A-2  :  Élevage

A-3  :  Foresterie et sylviculture ●
A-4  :  Extraction ●
USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS (1)

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

USAGES COMPLÉMENTAIRES

NORMES

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Isolée

Jumelée

En rangée

MARGE

Avant minimale (m)                                             

Latérale minimale (m)                                 

Latérales totales minimales (m)                     

Arrière minimale (m)         

Arrière minimale riverain  (m)                     

BÂTIMENT

Largeur minimale (m)

Profondeur minimale (m)

Superficie minimale du bâtiment au sol (m
2
)

Hauteur maximale (m)

Nombre d'étages (minimal / maximal )

RAPPORTS

Occupation maximale du terrain (%)

Espace naturel minimum (%)

Coefficient d'emprise au sol maximum (C.E.S.) (%) 15 15

LOTISSEMENT

TERRAIN

Superficie minimale (m
2
) 10 000 25 000 25 000

Largeur minimale (m) 50 50 50

Profondeur minimale (m) 45 45 45

DIVERS

PIIA

Usages conditionnels

Raccordement aux services publics

Notes diverses

No. Règl. Date

(1) Parc régional, sentier de randonnée A-01 2019-10-02

(2)

(3)

(4)

(5)

(6)

(7)

(8)

ZONE : CN-36

Annexée aux règlements 128-2018-Z et 128-2018-L
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CLASSES D'USAGES AUTORISEES

H  :  HABITATION 

H-1  :  Habitation unifamiliale ●
H-2  :  Habitation bifamiliale

H-3  :  Habitation trifamiliale 

H-4  :  Habitation communautaire

H- 5 :  Habitation multifamiliale

H-6  :  Projet intégré d'habitation ●
H-7  :  Maison mobile

C  :  COMMERCE

C-1  :  Commerce de détail, de services personnels et de services professionnels

C-2  :  Commerce d'appoint 

C-3  :  Commerce artériel léger

C-4  :  Commerce artériel lourd

C-5  :  Commerce de divertissement et de débit de boisson

C-6  :  Commerce d'hébergement ●
C-7  :  Commerce de restauration

I  :  INDUSTRIEL

I-1  :  Industrie à contraintes limitées

I-2  :  Industrie à contraintes importantes

P  :  COMMUNAUTAIRE

P-1  :  Communautaire de voisinage

P-2  :  Communautaire d'envergure

P-3  :  Communautaire récréatif intensif

P-4  :  Communautaire récréatif extensif ●
U  :  UTILITÉ PUBLIQUE

U-1  :  Usage d'utilité publique légère

U-2  :  Usage d'utilité publique moyenne

U-3  :  Usage d'utilité publique lourde

A  :  AGRICULTURE ET PRODUCTION

A-1  :  Agriculture ●
A-2  :  Élevage

A-3  :  Foresterie et sylviculture ●
A-4  :  Extraction

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS (1) (2) (3)

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS (4)

USAGES COMPLÉMENTAIRES 9.6.3.

NORMES

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Isolée ● ● ● ● ● ●
Jumelée ●
En rangée ●
MARGE

Avant minimale (m)                                             9 9 9 9 9 9

Latérale minimale (m)                                 6 6 6 6 6 6

Latérales totales minimales (m)                     

Arrière minimale (m)         12 12 12 12 12 12

Arrière minimale riverain  (m)                     17 17 17 17 17 17

BÂTIMENT

Largeur minimale (m) 7 6 8 7

Profondeur minimale (m) 7 7 7 7

Superficie minimale du bâtiment au sol (m
2
) 55 55 55 55

Hauteur maximale (m) 11 11 11

Nombre d'étages (minimal / maximal ) 1 /2,5 1 /2,5 1 /2,5 1 /2,5

RAPPORTS

Occupation maximale du terrain (%)

Espace naturel minimum (%) 60 60 60 60 60

Coefficient d'emprise au sol maximum (C.E.S.) (%) 10 15 20 10 10

LOTISSEMENT

TERRAIN

Superficie minimale (m
2
) 4 000 10 000 10 000 10 000 25 000 10 000

Largeur minimale (m) 30 50 60 30 40 30

Profondeur minimale (m) 60 60 60 60 45 60

DIVERS

PIIA ● ●
Usages conditionnels

Raccordement aux services publics

Notes diverses  15.7 15.8 12.9.4

No. Règl. Date

(1) Regroupement de chalet en location A-01 2019-10-02

(2) Terrain de camping

(3) Fermette 

(4) exploitation forestière

(5)

(6)

(7)

(8)

ZONE : V-37

Annexée aux règlements 128-2018-Z et 128-2018-L
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CLASSES D'USAGES AUTORISEES

H  :  HABITATION 

H-1  :  Habitation unifamiliale ●
H-2  :  Habitation bifamiliale

H-3  :  Habitation trifamiliale 

H-4  :  Habitation communautaire ●
H- 5 :  Habitation multifamiliale ●
H-6  :  Projet intégré d'habitation ●
H-7  :  Maison mobile

C  :  COMMERCE

C-1  :  Commerce de détail, de services personnels et de services professionnels

C-2  :  Commerce d'appoint 

C-3  :  Commerce artériel léger

C-4  :  Commerce artériel lourd

C-5  :  Commerce de divertissement et de débit de boisson

C-6  :  Commerce d'hébergement ●
C-7  :  Commerce de restauration

I  :  INDUSTRIEL

I-1  :  Industrie à contraintes limitées

I-2  :  Industrie à contraintes importantes

P  :  COMMUNAUTAIRE

P-1  :  Communautaire de voisinage

P-2  :  Communautaire d'envergure

P-3  :  Communautaire récréatif intensif ●
P-4  :  Communautaire récréatif extensif ●
U  :  UTILITÉ PUBLIQUE

U-1  :  Usage d'utilité publique légère

U-2  :  Usage d'utilité publique moyenne

U-3  :  Usage d'utilité publique lourde

A  :  AGRICULTURE ET PRODUCTION

A-1  :  Agriculture

A-2  :  Élevage

A-3  :  Foresterie et sylviculture

A-4  :  Extraction

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS (4)(5) (2)

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS (1)(3) 

USAGES COMPLÉMENTAIRES

NORMES

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Isolée ● ● ● ● ● ● ●
Jumelée ●
En rangée ●
MARGE

Avant minimale (m)                                             9 9 9 9 9 9 9

Latérale minimale (m)                                 6 6 6 6 6 6 6

Latérales totales minimales (m)                     

Arrière minimale (m)         12 12 12 12 12 12 12

Arrière minimale riverain  (m)                     15 15 15 15 15 15 15

BÂTIMENT

Largeur minimale (m) 6 6 6 6 6

Profondeur minimale (m) 7 7 7 7 7

Superficie minimale du bâtiment au sol (m
2
) 55 55 55 55 55

Hauteur maximale (m) 11 11 11 11 11

Nombre d'étages (minimal / maximal ) 1 /2,5 1 /2,5 1 /2,5 1 /2,5 1 /2.5 1 /2.5 1 /2.5

RAPPORTS

Occupation maximale du terrain (%)

Espace naturel minimum (%) 40 40 40 40 40 40 40

Coefficient d'emprise au sol maximum (C.E.S.) (%) 15 15 15 15 15

LOTISSEMENT

TERRAIN

Superficie minimale (m
2
) 4 000 10 000 4 000 4 000 10 000 10 000 10 000

Largeur minimale (m) 50 50 50 50 50 50 50

Profondeur minimale (m) 60 45 60 60 45 45 60

DIVERS

PIIA ●
Usages conditionnels

Raccordement aux services publics

Notes diverses

No. Règl. Date

(1) Hébergement routier A-01 2019-10-02

(2) Golf A-08 2020-07-28

(3) Résidence de tourisme

(4) Service de Sport P3-1

(5) Parc Public P3-2

(6)

(7)

(8)

ZONE : R-38

Annexée aux règlements 128-2018-Z et 128-2018-L
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CLASSES D'USAGES AUTORISEES

H  :  HABITATION 

H-1  :  Habitation unifamiliale ●
H-2  :  Habitation bifamiliale

H-3  :  Habitation trifamiliale 

H-4  :  Habitation communautaire

H- 5 :  Habitation multifamiliale

H-6  :  Projet intégré d'habitation

H-7  :  Maison mobile

C  :  COMMERCE

C-1  :  Commerce de détail, de services personnels et de services professionnels

C-2  :  Commerce d'appoint 

C-3  :  Commerce artériel léger

C-4  :  Commerce artériel lourd

C-5  :  Commerce de divertissement et de débit de boisson

C-6  :  Commerce d'hébergement

C-7  :  Commerce de restauration

I  :  INDUSTRIEL

I-1  :  Industrie à contraintes limitées

I-2  :  Industrie à contraintes importantes

P  :  COMMUNAUTAIRE

P-1  :  Communautaire de voisinage

P-2  :  Communautaire d'envergure

P-3  :  Communautaire récréatif intensif ●
P-4  :  Communautaire récréatif extensif ●
U  :  UTILITÉ PUBLIQUE

U-1  :  Usage d'utilité publique légère

U-2  :  Usage d'utilité publique moyenne

U-3  :  Usage d'utilité publique lourde

A  :  AGRICULTURE ET PRODUCTION

A-1  :  Agriculture ●
A-2  :  Élevage

A-3  :  Foresterie et sylviculture ●
A-4  :  Extraction

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS (1) (2) 

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS (3) 

USAGES COMPLÉMENTAIRES 9.4.2 9.6.3.

NORMES

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Isolée ●
Jumelée

En rangée

MARGE

Avant minimale (m)                                             9 9 9 9 9

Latérale minimale (m)                                 6 6 6 6 6

Latérales totales minimales (m)                     

Arrière minimale (m)         12 12 12 12 12

Arrière minimale riverain  (m)                     15 15 15 15 15

BÂTIMENT

Largeur minimale (m) 5.5

Profondeur minimale (m) 7

Superficie minimale du bâtiment au sol (m
2
) 55 55

Hauteur maximale (m) 11

Nombre d'étages (minimal / maximal ) 1/2,5 1 /2,5 1/2,5

RAPPORTS

Occupation maximale du terrain (%)

Espace naturel minimum (%) 40 40 40 40

Coefficient d'emprise au sol maximum (C.E.S.) (%) 15 15 15 15

LOTISSEMENT

TERRAIN

Superficie minimale (m
2
) 4 000 25 000 10 000 25 000 25 000

Largeur minimale (m) 50 40 50 40 40

Profondeur minimale (m) 60 45 45 45 45

DIVERS

PIIA

Usages conditionnels

Raccordement aux services publics

Notes diverses (8) (6) (6)

No. Règl. Date

(1) Fermette A-01 2019-10-02

(2) Centre équestre 

(3) centre de randonnée pour traineaux à chiens 

(4)

(5)

(6)

(7)

(8)

ZONE : R-39

Annexée aux règlements 128-2018-Z et 128-2018-L
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CLASSES D'USAGES AUTORISEES

H  :  HABITATION 

H-1  :  Habitation unifamiliale ●
H-2  :  Habitation bifamiliale

H-3  :  Habitation trifamiliale 

H-4  :  Habitation communautaire

H- 5 :  Habitation multifamiliale

H-6  :  Projet intégré d'habitation

H-7  :  Maison mobile

C  :  COMMERCE

C-1  :  Commerce de détail, de services personnels et de services professionnels

C-2  :  Commerce d'appoint 

C-3  :  Commerce artériel léger

C-4  :  Commerce artériel lourd

C-5  :  Commerce de divertissement et de débit de boisson

C-6  :  Commerce d'hébergement ●
C-7  :  Commerce de restauration

I  :  INDUSTRIEL

I-1  :  Industrie à contraintes limitées

I-2  :  Industrie à contraintes importantes

P  :  COMMUNAUTAIRE

P-1  :  Communautaire de voisinage

P-2  :  Communautaire d'envergure

P-3  :  Communautaire récréatif intensif

P-4  :  Communautaire récréatif extensif ●
U  :  UTILITÉ PUBLIQUE

U-1  :  Usage d'utilité publique légère

U-2  :  Usage d'utilité publique moyenne

U-3  :  Usage d'utilité publique lourde

A  :  AGRICULTURE ET PRODUCTION

A-1  :  Agriculture ●
A-2  :  Élevage

A-3  :  Foresterie et sylviculture ●
A-4  :  Extraction

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS (3) (1)

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS  (2)

USAGES COMPLÉMENTAIRES 9.4.2. 9.6.3

NORMES

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Isolée ● ● ● ● ●
Jumelée

En rangée

MARGE

Avant minimale (m)                                             9 9 9 9 9

Latérale minimale (m)                                 6 6 6 6 6

Latérales totales minimales (m)                     

Arrière minimale (m)         12 12 12 12 12

Arrière minimale riverain  (m)                     15 15 15 15 15

BÂTIMENT

Largeur minimale (m) 5.5 5.5

Profondeur minimale (m) 7 7

Superficie minimale du bâtiment au sol (m
2
) 55 55

Hauteur maximale (m) 11 11

Nombre d'étages (minimal / maximal ) 1/2,5 1/ 2,5 1 /2,5 1 /2,5 1 /2,5

RAPPORTS

Occupation maximale du terrain (%)

Espace naturel minimum (%) 40 40 40 40

Coefficient d'emprise au sol maximum (C.E.S.) (%) 15 15 15 15

LOTISSEMENT

TERRAIN

Superficie minimale (m
2
) 4 000 4 000 10 000 10 000 25 000

Largeur minimale (m) 50 50 50 50 40

Profondeur minimale (m) 60 60 40 40 45

DIVERS

PIIA

Usages conditionnels

Raccordement aux services publics

Notes diverses

No. Règl. Date

(1) fermette A-01 2019-10-02

(2) Centre de randonnée pour traineaux à chien 

(3) Seuls les usages d'hébergement moyen (C6-2)

(4)

(5)

(6)

(7)

(8)

(11)
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Annexée aux règlements 128-2018-Z et 128-2018-L
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CLASSES D'USAGES AUTORISEES

H  :  HABITATION 

H-1  :  Habitation unifamiliale

H-2  :  Habitation bifamiliale

H-3  :  Habitation trifamiliale 

H-4  :  Habitation communautaire

H- 5 :  Habitation multifamiliale

H-6  :  Projet intégré d'habitation

H-7  :  Maison mobile

C  :  COMMERCE

C-1  :  Commerce de détail, de services personnels et de services professionnels

C-2  :  Commerce d'appoint 

C-3  :  Commerce artériel léger

C-4  :  Commerce artériel lourd

C-5  :  Commerce de divertissement et de débit de boisson

C-6  :  Commerce d'hébergement

C-7  :  Commerce de restauration

I  :  INDUSTRIEL

I-1  :  Industrie à contraintes limitées

I-2  :  Industrie à contraintes importantes

P  :  COMMUNAUTAIRE

P-1  :  Communautaire de voisinage

P-2  :  Communautaire d'envergure

P-3  :  Communautaire récréatif intensif

P-4  :  Communautaire récréatif extensif ●
U  :  UTILITÉ PUBLIQUE

U-1  :  Usage d'utilité publique légère

U-2  :  Usage d'utilité publique moyenne

U-3  :  Usage d'utilité publique lourde

A  :  AGRICULTURE ET PRODUCTION

A-1  :  Agriculture

A-2  :  Élevage

A-3  :  Foresterie et sylviculture ●
A-4  :  Extraction ●
USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

USAGES COMPLÉMENTAIRES

NORMES

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Isolée

Jumelée

En rangée

MARGE

Avant minimale (m)                                             9

Latérale minimale (m)                                 6

Latérales totales minimales (m)                     

Arrière minimale (m)         12

Arrière minimale riverain  (m)                     15

BÂTIMENT

Largeur minimale (m)

Profondeur minimale (m)

Superficie minimale du bâtiment au sol (m
2
)

Hauteur maximale (m)

Nombre d'étages (minimal / maximal ) 1/ 2,5

RAPPORTS

Occupation maximale du terrain (%)

Espace naturel minimum (%) 40 10

Coefficient d'emprise au sol maximum (C.E.S.) (%) 12

LOTISSEMENT

TERRAIN

Superficie minimale (m
2
) 10 000 25 000

Largeur minimale (m) 50 50

Profondeur minimale (m) 45 45

DIVERS

PIIA

Usages conditionnels

Raccordement aux services publics

Notes diverses

No. Règl. Date

(1) A-01 2019-10-02

(2)

(3)

(4)

(5)

(6)

(7)

(8)

ZONE : CN-41

Annexée aux règlements 128-2018-Z et 128-2018-L
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CLASSES D'USAGES AUTORISEES

H  :  HABITATION 

H-1  :  Habitation unifamiliale ●
H-2  :  Habitation bifamiliale

H-3  :  Habitation trifamiliale 

H-4  :  Habitation communautaire

H- 5 :  Habitation multifamiliale

H-6  :  Projet intégré d'habitation

H-7  :  Maison mobile

C  :  COMMERCE

C-1  :  Commerce de détail, de services personnels et de services professionnels

C-2  :  Commerce d'appoint 

C-3  :  Commerce artériel léger

C-4  :  Commerce artériel lourd

C-5  :  Commerce de divertissement et de débit de boisson

C-6  :  Commerce d'hébergement ●
C-7  :  Commerce de restauration

I  :  INDUSTRIEL

I-1  :  Industrie à contraintes limitées

I-2  :  Industrie à contraintes importantes

P  :  COMMUNAUTAIRE

P-1  :  Communautaire de voisinage

P-2  :  Communautaire d'envergure

P-3  :  Communautaire récréatif intensif

P-4  :  Communautaire récréatif extensif ●
U  :  UTILITÉ PUBLIQUE

U-1  :  Usage d'utilité publique légère

U-2  :  Usage d'utilité publique moyenne

U-3  :  Usage d'utilité publique lourde

A  :  AGRICULTURE ET PRODUCTION

A-1  :  Agriculture

A-2  :  Élevage

A-3  :  Foresterie et sylviculture

A-4  :  Extraction

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS (2)

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS (1)

USAGES COMPLÉMENTAIRES

NORMES

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Isolée ● ● ●
Jumelée

En rangée

MARGE

Avant minimale (m)                                             9 9 9

Latérale minimale (m)                                 6 6 6

Latérales totales minimales (m)                     

Arrière minimale (m)         12 12 12

Arrière minimale riverain  (m)                     15 15 15

BÂTIMENT

Largeur minimale (m) 5.5 5.5 5.5

Profondeur minimale (m) 7 7 7

Superficie minimale du bâtiment au sol (m
2
) 55 55 55

Hauteur maximale (m) 11 11 11

Nombre d'étages (minimal / maximal ) 1/ 2,5 1 /2,5 1 /2,5

RAPPORTS

Occupation maximale du terrain (%)

Espace naturel minimum (%) 40 40 40

Coefficient d'emprise au sol maximum (C.E.S.) (%) 15 15 15

LOTISSEMENT

TERRAIN

Superficie minimale (m
2
) 4 000 4 000 10 000

Largeur minimale (m) 50 50 50

Profondeur minimale (m) 60 60 45

DIVERS

PIIA

Usages conditionnels

Raccordement aux services publics

Notes diverses

No. Règl. Date

(1) Centre de randonnée pour traineaux à chien A-01 2019-10-02

(2) Seul hébergement moyen est permis (C6-2)

(3)

(4)

(5)

(6)

(7)

(8)

ZONE : R-42

Annexée aux règlements 128-2018-Z et 128-2018-L
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CLASSES D'USAGES AUTORISEES

H  :  HABITATION 

H-1  :  Habitation unifamiliale ●
H-2  :  Habitation bifamiliale

H-3  :  Habitation trifamiliale 

H-4  :  Habitation communautaire

H- 5 :  Habitation multifamiliale

H-6  :  Projet intégré d'habitation

H-7  :  Maison mobile

C  :  COMMERCE

C-1  :  Commerce de détail, de services personnels et de services professionnels

C-2  :  Commerce d'appoint 

C-3  :  Commerce artériel léger

C-4  :  Commerce artériel lourd

C-5  :  Commerce de divertissement et de débit de boisson

C-6  :  Commerce d'hébergement ●
C-7  :  Commerce de restauration

I  :  INDUSTRIEL

I-1  :  Industrie à contraintes limitées

I-2  :  Industrie à contraintes importantes

P  :  COMMUNAUTAIRE

P-1  :  Communautaire de voisinage

P-2  :  Communautaire d'envergure

P-3  :  Communautaire récréatif intensif

P-4  :  Communautaire récréatif extensif ●
U  :  UTILITÉ PUBLIQUE

U-1  :  Usage d'utilité publique légère

U-2  :  Usage d'utilité publique moyenne

U-3  :  Usage d'utilité publique lourde

A  :  AGRICULTURE ET PRODUCTION

A-1  :  Agriculture ●
A-2  :  Élevage

A-3  :  Foresterie et sylviculture ●
A-4  :  Extraction

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS (4) (1)

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS (2) (3)

USAGES COMPLÉMENTAIRES 9.4.2 9.6.3

NORMES

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Isolée ● ● ● ● ●
Jumelée

En rangée

MARGE

Avant minimale (m)                                             9 9 9 9 9

Latérale minimale (m)                                 6 6 6 6 6

Latérales totales minimales (m)                     

Arrière minimale (m)         12 12 12 12 12

Arrière minimale riverain  (m)                     15 15 15 15 15

BÂTIMENT

Largeur minimale (m) 5.5 5.5

Profondeur minimale (m) 7 7

Superficie minimale du bâtiment au sol (m
2
) 55 55

Hauteur maximale (m) 11 11

Nombre d'étages (minimal / maximal ) 1/2,5 1/2,5 1/2,5 1/2,5 1/2,5

RAPPORTS

Occupation maximale du terrain (%)

Espace naturel minimum (%) 40 40 40 40

Coefficient d'emprise au sol maximum (C.E.S.) (%) 15 15 15 15

LOTISSEMENT

TERRAIN

Superficie minimale (m
2
) 4 000 4 000 10 000 10 000 25 000

Largeur minimale (m) 50 50 50 50 40

Profondeur minimale (m) 60 60 40 40 45

DIVERS

PIIA

Usages conditionnels

Raccordement aux services publics

Notes diverses

No. Règl. Date

(1) Fermette A-01 2019-10-02

(2) Terrain de camping 

(3) Centre de randonnées pour traineaux à chien 

(4)

(5)

(6)

(7)

(8)

Hébergement moyen  C6-2 sont autorisés

ZONE : R-43

Annexée aux règlements 128-2018-Z et 128-2018-L
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CLASSES D'USAGES AUTORISEES

H  :  HABITATION 

H-1  :  Habitation unifamiliale ●
H-2  :  Habitation bifamiliale

H-3  :  Habitation trifamiliale 

H-4  :  Habitation communautaire

H- 5 :  Habitation multifamiliale

H-6  :  Projet intégré d'habitation ●
H-7  :  Maison mobile

C  :  COMMERCE

C-1  :  Commerce de détail, de services personnels et de services professionnels

C-2  :  Commerce d'appoint 

C-3  :  Commerce artériel léger

C-4  :  Commerce artériel lourd

C-5  :  Commerce de divertissement et de débit de boisson

C-6  :  Commerce d'hébergement

C-7  :  Commerce de restauration

I  :  INDUSTRIEL

I-1  :  Industrie à contraintes limitées

I-2  :  Industrie à contraintes importantes

P  :  COMMUNAUTAIRE

P-1  :  Communautaire de voisinage

P-2  :  Communautaire d'envergure

P-3  :  Communautaire récréatif intensif ●
P-4  :  Communautaire récréatif extensif ●
U  :  UTILITÉ PUBLIQUE

U-1  :  Usage d'utilité publique légère

U-2  :  Usage d'utilité publique moyenne

U-3  :  Usage d'utilité publique lourde

A  :  AGRICULTURE ET PRODUCTION

A-1  :  Agriculture ●
A-2  :  Élevage

A-3  :  Foresterie et sylviculture ●
A-4  :  Extraction

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS (2) (3) (1) 

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

USAGES COMPLÉMENTAIRES 9.4.2 9.6.3

NORMES

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Isolée ● ● ● ● ● ●
Jumelée

En rangée

MARGE

Avant minimale (m)                                             9 9 9 9 9

Latérale minimale (m)                                 6 6 6 6 6

Latérales totales minimales (m)                     

Arrière minimale (m)         12 12 12 12 12

Arrière minimale riverain  (m)                     15 15 15 15 15 15

BÂTIMENT

Largeur minimale (m) 5.5 5.5 5.5

Profondeur minimale (m) 7 7 7

Superficie minimale du bâtiment au sol (m
2
) 55 55 55

Hauteur maximale (m) 11 11 11

Nombre d'étages (minimal / maximal ) 1 /2,5  1/2,5  1/2,5 1 /2,5 1 /2,5 1 /2,5

RAPPORTS

Occupation maximale du terrain (%)

Espace naturel minimum (%) 40 40 40 40 40

Coefficient d'emprise au sol maximum (C.E.S.) (%) 15 15 15 15 15

LOTISSEMENT

TERRAIN

Superficie minimale (m
2
) 4 000 10 000 10 000 10 000 10 000 25 000

Largeur minimale (m) 50 50 50 50 50 40

Profondeur minimale (m) 60 45 45 45 45 45

DIVERS

PIIA ●
Usages conditionnels

Raccordement aux services publics

Notes diverses

No. Règl. Date

(1) Fermette A-01 2019-10-02

(2) Centre équestre

(3) Terrain de camping

(4)

(5)

(6)

(7)

(8)

ZONE : R-44

Annexée aux règlements 128-2018-Z et 128-2018-L 
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CLASSES D'USAGES AUTORISEES

H  :  HABITATION 

H-1  :  Habitation unifamiliale ●
H-2  :  Habitation bifamiliale

H-3  :  Habitation trifamiliale 

H-4  :  Habitation communautaire

H- 5 :  Habitation multifamiliale

H-6  :  Projet intégré d'habitation

H-7  :  Maison mobile ●
C  :  COMMERCE

C-1  :  Commerce de détail, de services personnels et de services professionnels

C-2  :  Commerce d'appoint 

C-3  :  Commerce artériel léger

C-4  :  Commerce artériel lourd

C-5  :  Commerce de divertissement et de débit de boisson

C-6  :  Commerce d'hébergement

C-7  :  Commerce de restauration

I  :  INDUSTRIEL

I-1  :  Industrie à contraintes limitées

I-2  :  Industrie à contraintes importantes

P  :  COMMUNAUTAIRE

P-1  :  Communautaire de voisinage

P-2  :  Communautaire d'envergure

P-3  :  Communautaire récréatif intensif ●
P-4  :  Communautaire récréatif extensif ●
U  :  UTILITÉ PUBLIQUE

U-1  :  Usage d'utilité publique légère

U-2  :  Usage d'utilité publique moyenne

U-3  :  Usage d'utilité publique lourde

A  :  AGRICULTURE ET PRODUCTION

A-1  :  Agriculture ●
A-2  :  Élevage ●
A-3  :  Foresterie et sylviculture ●
A-4  :  Extraction

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

USAGES COMPLÉMENTAIRES

NORMES

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Isolée ● ● ● ● ● ● ●
Jumelée

En rangée

MARGE

Avant minimale (m)                                             9 9 9 9 9 9 9

Latérale minimale (m)                                 6 6 6 6 6 6 6

Latérales totales minimales (m)                     

Arrière minimale (m)         12 12 12 12 12 12 12

Arrière minimale riverain  (m)                     15 15 15 15 15 15 15

BÂTIMENT

Largeur minimale (m) 5.5 5 1/2

Profondeur minimale (m) 7 7

Superficie minimale du bâtiment au sol (m
2
) 55 55

Hauteur maximale (m) 11 11

Nombre d'étages (minimal / maximal ) 1 /2,5 1/2,5 1/2,5 1/2,5 1/2,5 1/2,5 1/2,5

RAPPORTS

Occupation maximale du terrain (%)

Espace naturel minimum (%) 60 60 60 60 60 60 60

Coefficient d'emprise au sol maximum (C.E.S.) (%) 8 8 8 8 8 8 8

LOTISSEMENT

TERRAIN

Superficie minimale (m
2
) 4 000 4 000 10 000 10 000 10 000 10 000 10 000

Largeur minimale (m) 50 50 50 50 50 50 50

Profondeur minimale (m) 60 45 60 60 60 60 60

DIVERS

PIIA

Usages conditionnels

Raccordement aux services publics

Notes diverses
15.1

No. Règl. Date

(1) A-01 2019-10-02

(2)

(3)

(4)

(5)

(6)

(7)

(8)

ZONE : R-45

Annexée aux règlement 128-2018-Z et 128-2018-L
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CLASSES D'USAGES AUTORISEES

H  :  HABITATION 

H-1  :  Habitation unifamiliale ● ●
H-2  :  Habitation bifamiliale ●
H-3  :  Habitation trifamiliale 

H-4  :  Habitation communautaire

H- 5 :  Habitation multifamiliale

H-6  :  Projet intégré d'habitation

H-7  :  Maison mobile

C  :  COMMERCE

C-1  :  Commerce de détail, de services personnels et de services professionnels

C-2  :  Commerce d'appoint 

C-3  :  Commerce artériel léger

C-4  :  Commerce artériel lourd

C-5  :  Commerce de divertissement et de débit de boisson

C-6  :  Commerce d'hébergement

C-7  :  Commerce de restauration

I  :  INDUSTRIEL

I-1  :  Industrie à contraintes limitées

I-2  :  Industrie à contraintes importantes

P  :  COMMUNAUTAIRE

P-1  :  Communautaire de voisinage

P-2  :  Communautaire d'envergure

P-3  :  Communautaire récréatif intensif

P-4  :  Communautaire récréatif extensif

U  :  UTILITÉ PUBLIQUE

U-1  :  Usage d'utilité publique légère

U-2  :  Usage d'utilité publique moyenne

U-3  :  Usage d'utilité publique lourde

A  :  AGRICULTURE ET PRODUCTION

A-1  :  Agriculture

A-2  :  Élevage

A-3  :  Foresterie et sylviculture

A-4  :  Extraction

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

USAGES COMPLÉMENTAIRES 9.4.2 9.4.2 9.4.2

NORMES

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Isolée ● ●
Jumelée ●
En rangée

MARGE

Avant minimale (m)                                             9 9 9

Latérale minimale (m)                                 6 6 0

Latérales totales minimales (m)                     12

Arrière minimale (m)         12 12 12

Arrière minimale riverain  (m)                     15 15 15

BÂTIMENT

Largeur minimale (m) 5.5 10 10

Profondeur minimale (m) 7 7 7

Superficie minimale du bâtiment au sol (m
2
) 55 90 90

Hauteur maximale (m) 11 11 11

Nombre d'étages (minimal / maximal ) 1 /2,5 1 /2,5 1 /2,5

RAPPORTS

Occupation maximale du terrain (%)

Espace naturel minimum (%) 40 40 40

Coefficient d'emprise au sol maximum (C.E.S.) (%) 15 15 15

LOTISSEMENT

TERRAIN

Superficie minimale (m
2
) 4 000 4 000 4 000

Largeur minimale (m) 50 50 50

Profondeur minimale (m) 60 60 60

DIVERS

PIIA

Usages conditionnels

Raccordement aux services publics

Notes diverses

No. Règl. Date

(1) A-01 2019-10-02

(2)

(3)

(4)

(5)

(6)

(7)

(8)

ZONE : R-46

Annexée aux règlements 128-2018-Z et 128-2018-L
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CLASSES D'USAGES AUTORISEES

H  :  HABITATION 

H-1  :  Habitation unifamiliale ●
H-2  :  Habitation bifamiliale

H-3  :  Habitation trifamiliale 

H-4  :  Habitation communautaire

H- 5 :  Habitation multifamiliale

H-6  :  Projet intégré d'habitation

H-7  :  Maison mobile

C  :  COMMERCE

C-1  :  Commerce de détail, de services personnels et de services professionnels

C-2  :  Commerce d'appoint 

C-3  :  Commerce artériel léger

C-4  :  Commerce artériel lourd

C-5  :  Commerce de divertissement et de débit de boisson

C-6  :  Commerce d'hébergement

C-7  :  Commerce de restauration

I  :  INDUSTRIEL

I-1  :  Industrie à contraintes limitées

I-2  :  Industrie à contraintes importantes

P  :  COMMUNAUTAIRE

P-1  :  Communautaire de voisinage

P-2  :  Communautaire d'envergure

P-3  :  Communautaire récréatif intensif

P-4  :  Communautaire récréatif extensif

U  :  UTILITÉ PUBLIQUE

U-1  :  Usage d'utilité publique légère

U-2  :  Usage d'utilité publique moyenne

U-3  :  Usage d'utilité publique lourde

A  :  AGRICULTURE ET PRODUCTION

A-1  :  Agriculture

A-2  :  Élevage

A-3  :  Foresterie et sylviculture ●
A-4  :  Extraction

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS (1)

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

USAGES COMPLÉMENTAIRES

NORMES

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Isolée ● ●
Jumelée

En rangée

MARGE

Avant minimale (m)                                             9 9

Latérale minimale (m)                                 6 6

Latérales totales minimales (m)                     

Arrière minimale (m)         12 12

Arrière minimale riverain  (m)                     17 17

BÂTIMENT

Largeur minimale (m) 7

Profondeur minimale (m) 7

Superficie minimale du bâtiment au sol (m
2
) 55

Hauteur maximale (m) 11

Nombre d'étages (minimal / maximal ) 1 / 2,5

RAPPORTS

Occupation maximale du terrain (%)

Espace naturel minimum (%) 60 60

Coefficient d'emprise au sol maximum (C.E.S.) (%) 10 10

LOTISSEMENT

TERRAIN

Superficie minimale (m
2
) 4 000 25 000

Largeur minimale (m) 50 40

Profondeur minimale (m) 60 45

DIVERS

PIIA

Usages conditionnels

Raccordement aux services publics

Notes diverses

No. Règl. Date

(1) Coupe de jardinage A-01 2019-10-02

(2)

(3)

(4)

(5)

(6)

(7)

(8)

ZONE : V-47

Annexée aux règlements 128-2018-Z et 128-2018-L
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NOTES
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EN MODIFICATION



CLASSES D'USAGES AUTORISEES

H  :  HABITATION 

H-1  :  Habitation unifamiliale ●
H-2  :  Habitation bifamiliale

H-3  :  Habitation trifamiliale 

H-4  :  Habitation communautaire

H- 5 :  Habitation multifamiliale

H-6  :  Projet intégré d'habitation ●
H-7  :  Maison mobile

C  :  COMMERCE

C-1  :  Commerce de détail, de services personnels et de services professionnels

C-2  :  Commerce d'appoint ●
C-3  :  Commerce artériel léger

C-4  :  Commerce artériel lourd

C-5  :  Commerce de divertissement et de débit de boisson

C-6  :  Commerce d'hébergement

C-7  :  Commerce de restauration

I  :  INDUSTRIEL

I-1  :  Industrie à contraintes limitées

I-2  :  Industrie à contraintes importantes

P  :  COMMUNAUTAIRE

P-1  :  Communautaire de voisinage

P-2  :  Communautaire d'envergure

P-3  :  Communautaire récréatif intensif ●
P-4  :  Communautaire récréatif extensif ●
U  :  UTILITÉ PUBLIQUE

U-1  :  Usage d'utilité publique légère

U-2  :  Usage d'utilité publique moyenne

U-3  :  Usage d'utilité publique lourde

A  :  AGRICULTURE ET PRODUCTION

A-1  :  Agriculture ●
A-2  :  Élevage

A-3  :  Foresterie et sylviculture ●
A-4  :  Extraction

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS (2) (3) (4) (1)

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS (5)(6)

USAGES COMPLÉMENTAIRES 9.4.2.

NORMES

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Isolée ● ● ● ● ● ● ●
Jumelée

En rangée

MARGE

Avant minimale (m)                                             9 6 9 9 9 9 9

Latérale minimale (m)                                 6 6 6 6 6 6 6

Latérales totales minimales (m)                     

Arrière minimale (m)         12 12 12 12 12 12 12

Arrière minimale riverain  (m)                     15 15 15 15 15 15 15

BÂTIMENT

Largeur minimale (m) 5.5 5.5

Profondeur minimale (m) 7 7

Superficie minimale du bâtiment au sol (m
2
) 55 35 55 55

Hauteur maximale (m) 11 11 11 11 11 11

Nombre d'étages (minimal / maximal ) 1/ 2,5 1 / 2,5 1 / 2,5 1 / 2,5 1 /2,5 1 / 2,5 1 / 2,5

RAPPORTS

Occupation maximale du terrain (%)

Espace naturel minimum (%) 40 40 40 40 40 40

Coefficient d'emprise au sol maximum (C.E.S.) (%) 15 15 15 15 15 15

LOTISSEMENT

TERRAIN

Superficie minimale (m
2
) 4 000 10 000 10 000 10 000 10 000 10 000 25 000

Largeur minimale (m) 50 50 50 50 50 50 40

Profondeur minimale (m) 60 45 60 45 45 45 45

DIVERS

PIIA ●
Usages conditionnels

Raccordement aux services publics

Notes diverses (7)

No. Règl. Date

(1) Fermette A-01 2019-10-02

(2) Dépanneur et tabagie

(3) Terrain de camping 

(4) Centre équestre

(5) commerce récréatif  modéré P3-4

(6) Commercce récréatif d'envergure P3-5

(7) Dispositions particulières pour la zone R-48 (art 15.7.1) A-11 2021-07-12

(8)

(11)

NOTES
Amendements
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ZONE : R-48

Annexée aux règlements 128-2018-Z et 128-2018-L

EN MODIFICATION



CLASSES D'USAGES AUTORISEES

H  :  HABITATION 

H-1  :  Habitation unifamiliale ●
H-2  :  Habitation bifamiliale

H-3  :  Habitation trifamiliale 

H-4  :  Habitation communautaire

H- 5 :  Habitation multifamiliale

H-6  :  Projet intégré d'habitation

H-7  :  Maison mobile

C  :  COMMERCE

C-1  :  Commerce de détail, de services personnels et de services professionnels

C-2  :  Commerce d'appoint 

C-3  :  Commerce artériel léger

C-4  :  Commerce artériel lourd

C-5  :  Commerce de divertissement et de débit de boisson

C-6  :  Commerce d'hébergement

C-7  :  Commerce de restauration

I  :  INDUSTRIEL

I-1  :  Industrie à contraintes limitées

I-2  :  Industrie à contraintes importantes

P  :  COMMUNAUTAIRE

P-1  :  Communautaire de voisinage

P-2  :  Communautaire d'envergure

P-3  :  Communautaire récréatif intensif

P-4  :  Communautaire récréatif extensif

U  :  UTILITÉ PUBLIQUE

U-1  :  Usage d'utilité publique légère

U-2  :  Usage d'utilité publique moyenne

U-3  :  Usage d'utilité publique lourde

A  :  AGRICULTURE ET PRODUCTION

A-1  :  Agriculture

A-2  :  Élevage

A-3  :  Foresterie et sylviculture

A-4  :  Extraction

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

USAGES COMPLÉMENTAIRES

NORMES

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Isolée ●
Jumelée

En rangée

MARGE

Avant minimale (m)                                             9

Latérale minimale (m)                                 6

Latérales totales minimales (m)                     

Arrière minimale (m)         12

Arrière minimale riverain  (m)                     17

BÂTIMENT

Largeur minimale (m) 7

Profondeur minimale (m) 7

Superficie minimale du bâtiment au sol (m
2
) 55

Hauteur maximale (m) 11

Nombre d'étages (minimal / maximal ) 1/ 2,5

RAPPORTS

Occupation maximale du terrain (%)

Espace naturel minimum (%) 60

Coefficient d'emprise au sol maximum (C.E.S.) (%) 10

LOTISSEMENT

TERRAIN

Superficie minimale (m
2
) 4 000

Largeur minimale (m) 50

Profondeur minimale (m) 60

DIVERS

PIIA

Usages conditionnels

Raccordement aux services publics

Notes diverses

No. Règl. Date

(1) A-01 2019-10-02

(2)

(3)

(4)

(5)

(6)

(7)

(8)

NOTES
Amendements
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ZONE : V-49

Annexée aux règlements 128-2018-Z et 128-2018-L

EN MODIFICATION



CLASSES D'USAGES AUTORISEES

H  :  HABITATION 

H-1  :  Habitation unifamiliale ●
H-2  :  Habitation bifamiliale

H-3  :  Habitation trifamiliale 

H-4  :  Habitation communautaire

H- 5 :  Habitation multifamiliale

H-6  :  Projet intégré d'habitation

H-7  :  Maison mobile

C  :  COMMERCE

C-1  :  Commerce de détail, de services personnels et de services professionnels

C-2  :  Commerce d'appoint 

C-3  :  Commerce artériel léger

C-4  :  Commerce artériel lourd

C-5  :  Commerce de divertissement et de débit de boisson

C-6  :  Commerce d'hébergement

C-7  :  Commerce de restauration

I  :  INDUSTRIEL

I-1  :  Industrie à contraintes limitées

I-2  :  Industrie à contraintes importantes

P  :  COMMUNAUTAIRE

P-1  :  Communautaire de voisinage

P-2  :  Communautaire d'envergure

P-3  :  Communautaire récréatif intensif

P-4  :  Communautaire récréatif extensif

U  :  UTILITÉ PUBLIQUE

U-1  :  Usage d'utilité publique légère

U-2  :  Usage d'utilité publique moyenne

U-3  :  Usage d'utilité publique lourde

A  :  AGRICULTURE ET PRODUCTION

A-1  :  Agriculture

A-2  :  Élevage

A-3  :  Foresterie et sylviculture

A-4  :  Extraction

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

USAGES COMPLÉMENTAIRES

NORMES

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Isolée ●
Jumelée

En rangée

MARGE

Avant minimale (m)                                             9

Latérale minimale (m)                                 6

Latérales totales minimales (m)                     

Arrière minimale (m)         12

Arrière minimale riverain  (m)                     17

BÂTIMENT

Largeur minimale (m) 7

Profondeur minimale (m) 7

Superficie minimale du bâtiment au sol (m
2
) 55

Hauteur maximale (m) 11

Nombre d'étages (minimal / maximal ) 1 /2,5

RAPPORTS

Occupation maximale du terrain (%)

Espace naturel minimum (%) 60

Coefficient d'emprise au sol maximum (C.E.S.) (%) 10

LOTISSEMENT

TERRAIN

Superficie minimale (m
2
) 4 000

Largeur minimale (m) 50

Profondeur minimale (m) 60

DIVERS

PIIA

Usages conditionnels

Raccordement aux services publics

Notes diverses

No. Règl. Date

(1) A-01 2019-10-02

(2)

(3)

(4)

(5)

(6)

(7)

(8)

NOTES
Amendements
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ZONE : V-50

Annexée aux règlements 128-2018-Z et 128-2018-L 

EN MODIFICATION



CLASSES D'USAGES AUTORISEES

H  :  HABITATION 

H-1  :  Habitation unifamiliale

H-2  :  Habitation bifamiliale

H-3  :  Habitation trifamiliale 

H-4  :  Habitation communautaire

H- 5 :  Habitation multifamiliale

H-6  :  Projet intégré d'habitation

H-7  :  Maison mobile

C  :  COMMERCE

C-1  :  Commerce de détail, de services personnels et de services professionnels

C-2  :  Commerce d'appoint 

C-3  :  Commerce artériel léger

C-4  :  Commerce artériel lourd

C-5  :  Commerce de divertissement et de débit de boisson

C-6  :  Commerce d'hébergement

C-7  :  Commerce de restauration

I  :  INDUSTRIEL

I-1  :  Industrie à contraintes limitées

I-2  :  Industrie à contraintes importantes

P  :  COMMUNAUTAIRE

P-1  :  Communautaire de voisinage

P-2  :  Communautaire d'envergure

P-3  :  Communautaire récréatif intensif

P-4  :  Communautaire récréatif extensif ●
U  :  UTILITÉ PUBLIQUE

U-1  :  Usage d'utilité publique légère

U-2  :  Usage d'utilité publique moyenne

U-3  :  Usage d'utilité publique lourde

A  :  AGRICULTURE ET PRODUCTION

A-1  :  Agriculture

A-2  :  Élevage

A-3  :  Foresterie et sylviculture ●
A-4  :  Extraction

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS (1) (2)

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

USAGES COMPLÉMENTAIRES

NORMES

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Isolée

Jumelée

En rangée

MARGE

Avant minimale (m)                                             

Latérale minimale (m)                                 

Latérales totales minimales (m)                     

Arrière minimale (m)         

Arrière minimale riverain  (m)                     

BÂTIMENT

Largeur minimale (m)

Profondeur minimale (m)

Superficie minimale du bâtiment au sol (m
2
)

Hauteur maximale (m)

Nombre d'étages (minimal / maximal ) 1 /2,5

RAPPORTS

Occupation maximale du terrain (%)

Espace naturel minimum (%) 60

Coefficient d'emprise au sol maximum (C.E.S.) (%) 8

LOTISSEMENT

TERRAIN

Superficie minimale (m
2
) 10 000

Largeur minimale (m) 50

Profondeur minimale (m) 60

DIVERS

PIIA

Usages conditionnels

Raccordement aux services publics

Notes diverses

No. Règl. Date

(1) Centre équestre A-01 2019-10-02

(2) Terrain de camping 

(3)

(4)

(5)

(6)

(7)

(8)

NOTES
Amendements
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ZONE : F-51

Annexée aux règlements 128-2018-Z et 128-2018-L

EN MODIFICATION



CLASSES D'USAGES AUTORISEES

H  :  HABITATION 

H-1  :  Habitation unifamiliale ●
H-2  :  Habitation bifamiliale

H-3  :  Habitation trifamiliale 

H-4  :  Habitation communautaire

H- 5 :  Habitation multifamiliale

H-6  :  Projet intégré d'habitation

H-7  :  Maison mobile

C  :  COMMERCE

C-1  :  Commerce de détail, de services personnels et de services professionnels

C-2  :  Commerce d'appoint 

C-3  :  Commerce artériel léger

C-4  :  Commerce artériel lourd

C-5  :  Commerce de divertissement et de débit de boisson

C-6  :  Commerce d'hébergement

C-7  :  Commerce de restauration

I  :  INDUSTRIEL

I-1  :  Industrie à contraintes limitées

I-2  :  Industrie à contraintes importantes

P  :  COMMUNAUTAIRE

P-1  :  Communautaire de voisinage

P-2  :  Communautaire d'envergure

P-3  :  Communautaire récréatif intensif

P-4  :  Communautaire récréatif extensif ●
U  :  UTILITÉ PUBLIQUE

U-1  :  Usage d'utilité publique légère

U-2  :  Usage d'utilité publique moyenne

U-3  :  Usage d'utilité publique lourde

A  :  AGRICULTURE ET PRODUCTION

A-1  :  Agriculture ●
A-2  :  Élevage

A-3  :  Foresterie et sylviculture ●
A-4  :  Extraction

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS (2)

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS (1) (3)

USAGES COMPLÉMENTAIRES

NORMES

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Isolée ● ● ● ●
Jumelée

En rangée

MARGE

Avant minimale (m)                                             9 9 9 9

Latérale minimale (m)                                 6 6 6 6

Latérales totales minimales (m)                     

Arrière minimale (m)         12 12 12 12

Arrière minimale riverain  (m)                     17 17 17 17

BÂTIMENT

Largeur minimale (m) 7 7 7 7

Profondeur minimale (m) 7 7 7 7

Superficie minimale du bâtiment au sol (m
2
) 55 55 55 55

Hauteur maximale (m) 11 11 11 11

Nombre d'étages (minimal / maximal ) 1/2,5 1/2,5 1/2,5 1/2,5

RAPPORTS

Occupation maximale du terrain (%)

Espace naturel minimum (%) 60 60 60 60

Coefficient d'emprise au sol maximum (C.E.S.) (%) 12 12 12 12

LOTISSEMENT

TERRAIN

Superficie minimale (m
2
) 4 000 10 000 10 000 25 000

Largeur minimale (m) 30 30 30 30

Profondeur minimale (m) 60 45 45 45

DIVERS

PIIA

Usages conditionnels

Raccordement aux services publics

Notes diverses

No. Règl. Date

(1) Centre de randonnées de traineaux à chien A-01 2019-10-02

(2) Fermette 

(3) Exploitation forestière

(4)

(5)

(6)

(7)

(8)

NOTES
Amendements
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ZONE : V-52

Annexée aux règlement 128-2018-Z et 128-2018-L

EN MODIFICATION



CLASSES D'USAGES AUTORISEES

H  :  HABITATION 

H-1  :  Habitation unifamiliale ●
H-2  :  Habitation bifamiliale

H-3  :  Habitation trifamiliale 

H-4  :  Habitation communautaire

H- 5 :  Habitation multifamiliale

H-6  :  Projet intégré d'habitation

H-7  :  Maison mobile

C  :  COMMERCE

C-1  :  Commerce de détail, de services personnels et de services professionnels

C-2  :  Commerce d'appoint 

C-3  :  Commerce artériel léger

C-4  :  Commerce artériel lourd

C-5  :  Commerce de divertissement et de débit de boisson

C-6  :  Commerce d'hébergement

C-7  :  Commerce de restauration

I  :  INDUSTRIEL

I-1  :  Industrie à contraintes limitées

I-2  :  Industrie à contraintes importantes

P  :  COMMUNAUTAIRE

P-1  :  Communautaire de voisinage

P-2  :  Communautaire d'envergure

P-3  :  Communautaire récréatif intensif

P-4  :  Communautaire récréatif extensif ●
U  :  UTILITÉ PUBLIQUE

U-1  :  Usage d'utilité publique légère

U-2  :  Usage d'utilité publique moyenne

U-3  :  Usage d'utilité publique lourde

A  :  AGRICULTURE ET PRODUCTION

A-1  :  Agriculture ●
A-2  :  Élevage

A-3  :  Foresterie et sylviculture

A-4  :  Extraction

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS (1)

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS (2)

USAGES COMPLÉMENTAIRES 9.6.3.

NORMES

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Isolée ● ● ●
Jumelée

En rangée

MARGE

Avant minimale (m)                                             9 9 9

Latérale minimale (m)                                 6 6 6

Latérales totales minimales (m)                     

Arrière minimale (m)         12 12 12

Arrière minimale riverain  (m)                     17 17 17

BÂTIMENT

Largeur minimale (m) 7 7 7

Profondeur minimale (m) 7 7 7

Superficie minimale du bâtiment au sol (m
2
) 55 67 67

Hauteur maximale (m) 11 11 11

Nombre d'étages (minimal / maximal ) 1 / 2,5 1/ 2,5 1 /2,5

RAPPORTS

Occupation maximale du terrain (%)

Espace naturel minimum (%) 60 60 60

Coefficient d'emprise au sol maximum (C.E.S.) (%) 10 15 15

LOTISSEMENT

TERRAIN

Superficie minimale (m
2
) 4 000 10 000 10 000

Largeur minimale (m) 50 50 50

Profondeur minimale (m) 60 60 60

DIVERS

PIIA

Usages conditionnels

Raccordement aux services publics

Notes diverses

No. Règl. Date

(1) Fermette A-01 2019-10-02

(2) Terrain de golf et centre de randonnée pour traîneaux à chiens 

(3)

(4)

(5)

(6)

(7)

(8)

NOTES
Amendements
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ZONE : V-53

Annexée aux règlements 128-2018-Z et 128-2018-L

EN MODIFICATION



CLASSES D'USAGES AUTORISEES

H  :  HABITATION 

H-1  :  Habitation unifamiliale ●
H-2  :  Habitation bifamiliale

H-3  :  Habitation trifamiliale 

H-4  :  Habitation communautaire

H- 5 :  Habitation multifamiliale

H-6  :  Projet intégré d'habitation

H-7  :  Maison mobile

C  :  COMMERCE

C-1  :  Commerce de détail, de services personnels et de services professionnels

C-2  :  Commerce d'appoint 

C-3  :  Commerce artériel léger

C-4  :  Commerce artériel lourd

C-5  :  Commerce de divertissement et de débit de boisson

C-6  :  Commerce d'hébergement

C-7  :  Commerce de restauration

I  :  INDUSTRIEL

I-1  :  Industrie à contraintes limitées

I-2  :  Industrie à contraintes importantes

P  :  COMMUNAUTAIRE

P-1  :  Communautaire de voisinage

P-2  :  Communautaire d'envergure

P-3  :  Communautaire récréatif intensif

P-4  :  Communautaire récréatif extensif ●
U  :  UTILITÉ PUBLIQUE

U-1  :  Usage d'utilité publique légère

U-2  :  Usage d'utilité publique moyenne

U-3  :  Usage d'utilité publique lourde

A  :  AGRICULTURE ET PRODUCTION

A-1  :  Agriculture

A-2  :  Élevage

A-3  :  Foresterie et sylviculture

A-4  :  Extraction

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS (1)

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

USAGES COMPLÉMENTAIRES

NORMES

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Isolée ● ●
Jumelée

En rangée

MARGE

Avant minimale (m)                                             9 9

Latérale minimale (m)                                 6 6

Latérales totales minimales (m)                     

Arrière minimale (m)         12 12

Arrière minimale riverain  (m)                     17 17

BÂTIMENT

Largeur minimale (m) 7

Profondeur minimale (m) 7

Superficie minimale du bâtiment au sol (m
2
) 55

Hauteur maximale (m) 11

Nombre d'étages (minimal / maximal ) 1 / 2,5

RAPPORTS

Occupation maximale du terrain (%)

Espace naturel minimum (%) 60 60

Coefficient d'emprise au sol maximum (C.E.S.) (%) 10 15

LOTISSEMENT

TERRAIN

Superficie minimale (m
2
) 4 000 10 000

Largeur minimale (m) 50 50

Profondeur minimale (m) 60 60

DIVERS

PIIA

Usages conditionnels

Raccordement aux services publics

Notes diverses

No. Règl. Date

(1) Camps de vacances A-01 2019-10-02

(2)

(3)

(4)

(5)

(6)

(7)

(8)

NOTES
Amendements
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ZONE : V-54

Annexée aux règlements 128-2018-Z et 128-2018-L

EN MODIFICATION



CLASSES D'USAGES AUTORISEES

H  :  HABITATION 

H-1  :  Habitation unifamiliale ●
H-2  :  Habitation bifamiliale

H-3  :  Habitation trifamiliale 

H-4  :  Habitation communautaire

H- 5 :  Habitation multifamiliale

H-6  :  Projet intégré d'habitation ●
H-7  :  Maison mobile

C  :  COMMERCE

C-1  :  Commerce de détail, de services personnels et de services professionnels

C-2  :  Commerce d'appoint 

C-3  :  Commerce artériel léger

C-4  :  Commerce artériel lourd

C-5  :  Commerce de divertissement et de débit de boisson

C-6  :  Commerce d'hébergement ●
C-7  :  Commerce de restauration

I  :  INDUSTRIEL

I-1  :  Industrie à contraintes limitées

I-2  :  Industrie à contraintes importantes

P  :  COMMUNAUTAIRE

P-1  :  Communautaire de voisinage

P-2  :  Communautaire d'envergure

P-3  :  Communautaire récréatif intensif

P-4  :  Communautaire récréatif extensif ●
U  :  UTILITÉ PUBLIQUE

U-1  :  Usage d'utilité publique légère

U-2  :  Usage d'utilité publique moyenne

U-3  :  Usage d'utilité publique lourde

A  :  AGRICULTURE ET PRODUCTION

A-1  :  Agriculture ●
A-2  :  Élevage

A-3  :  Foresterie et sylviculture ●
A-4  :  Extraction

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS (1) (3)

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS (2)

USAGES COMPLÉMENTAIRES 9.4.2

NORMES

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Isolée ● ● ● ● ● ●
Jumelée

En rangée

MARGE

Avant minimale (m)                                             9 9 9 9 9 9

Latérale minimale (m)                                 6 6 6 6 6 6

Latérales totales minimales (m)                     

Arrière minimale (m)         12 12 12 12 12 12

Arrière minimale riverain  (m)                     17 17 17 17 17 17

BÂTIMENT

Largeur minimale (m) 7 7 7 7 7 5

Profondeur minimale (m) 7 7 7 7 7 5

Superficie minimale du bâtiment au sol (m
2
) 55 55 55 55 55 55

Hauteur maximale (m) 11 11 11 11 11 11

Nombre d'étages (minimal / maximal ) 1/ 2,5 1 / 2,5 1 /2,5 1 / 2,5 1 / 2,5 1 / 2,5

RAPPORTS

Occupation maximale du terrain (%)

Espace naturel minimum (%) 60 60 60 60 60 60

Coefficient d'emprise au sol maximum (C.E.S.) (%) 10 15 15 15 15 15

LOTISSEMENT

TERRAIN

Superficie minimale (m
2
) 4 000 10 000 10 000 10 000 10 000 10 000

Largeur minimale (m) 50 50 50 50 50 50

Profondeur minimale (m) 60 60 60 60 60 60

DIVERS

PIIA

Usages conditionnels

Raccordement aux services publics

Notes diverses
15.7 15.8

No. Règl. Date

(1) Fermette A-01 2019-10-02

(2) centre de randonnée pour traineaux à chien A-03 2019-12-12

(3) Acériculture et érablière

(4)

(5)

(6)

(7)

(8)

NOTES
Amendements
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Annexée aux règlement 128-2018-Z et 128-2018-L

EN MODIFICATION



CLASSES D'USAGES AUTORISEES

H  :  HABITATION 

H-1  :  Habitation unifamiliale ●
H-2  :  Habitation bifamiliale

H-3  :  Habitation trifamiliale 

H-4  :  Habitation communautaire

H- 5 :  Habitation multifamiliale

H-6  :  Projet intégré d'habitation ●
H-7  :  Maison mobile

C  :  COMMERCE

C-1  :  Commerce de détail, de services personnels et de services professionnels

C-2  :  Commerce d'appoint 

C-3  :  Commerce artériel léger

C-4  :  Commerce artériel lourd

C-5  :  Commerce de divertissement et de débit de boisson

C-6  :  Commerce d'hébergement

C-7  :  Commerce de restauration

I  :  INDUSTRIEL

I-1  :  Industrie à contraintes limitées

I-2  :  Industrie à contraintes importantes

P  :  COMMUNAUTAIRE

P-1  :  Communautaire de voisinage

P-2  :  Communautaire d'envergure

P-3  :  Communautaire récréatif intensif

P-4  :  Communautaire récréatif extensif ●
U  :  UTILITÉ PUBLIQUE

U-1  :  Usage d'utilité publique légère

U-2  :  Usage d'utilité publique moyenne

U-3  :  Usage d'utilité publique lourde

A  :  AGRICULTURE ET PRODUCTION

A-1  :  Agriculture ●
A-2  :  Élevage

A-3  :  Foresterie et sylviculture ●
A-4  :  Extraction

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS (4) (5)

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS (1) (2) (3) (6)

USAGES COMPLÉMENTAIRES

NORMES

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Isolée ● ● ●
Jumelée

En rangée

MARGE

Avant minimale (m)                                             9 9 9 9 9

Latérale minimale (m)                                 6 6 6 6 6

Latérales totales minimales (m)                     

Arrière minimale (m)         12 12 12 12 12

Arrière minimale riverain  (m)                     17 17 17 17 17

BÂTIMENT

Largeur minimale (m) 7 7

Profondeur minimale (m) 7 7

Superficie minimale du bâtiment au sol (m
2
) 67 55

Hauteur maximale (m) 11 11 11 11

Nombre d'étages (minimal / maximal ) 1 /2,5 1 /2,5 1 /2,5 1 /2,5

RAPPORTS

Occupation maximale du terrain (%)

Espace naturel minimum (%) 40 40 40

Coefficient d'emprise au sol maximum (C.E.S.) (%) 10 15 15

LOTISSEMENT

TERRAIN

Superficie minimale (m
2
) 4 000 10 000 10 000 25 000 25 000

Largeur minimale (m) 50 50 50 40 40

Profondeur minimale (m) 60 60 45 45 45

DIVERS

PIIA ●
Usages conditionnels

Raccordement aux services publics

Notes diverses

No. Règl. Date

(1) Terrain de camping et centre de traineaux à chien A-01 2019-10-02

(2) Agriculture avec sol

(3) Agriculture sans sol

(4) Centre équestre

(5) Fermette

(6) exploitation forestière

(7)

(8)

NOTES
Amendements
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Annexée aux règlements 128-2018-Z et 128-2018-L

EN MODIFICATION



CLASSES D'USAGES AUTORISEES

H  :  HABITATION 

H-1  :  Habitation unifamiliale ●
H-2  :  Habitation bifamiliale

H-3  :  Habitation trifamiliale 

H-4  :  Habitation communautaire

H- 5 :  Habitation multifamiliale

H-6  :  Projet intégré d'habitation ●
H-7  :  Maison mobile

C  :  COMMERCE

C-1  :  Commerce de détail, de services personnels et de services professionnels

C-2  :  Commerce d'appoint 

C-3  :  Commerce artériel léger

C-4  :  Commerce artériel lourd

C-5  :  Commerce de divertissement et de débit de boisson

C-6  :  Commerce d'hébergement ●
C-7  :  Commerce de restauration

I  :  INDUSTRIEL

I-1  :  Industrie à contraintes limitées

I-2  :  Industrie à contraintes importantes

P  :  COMMUNAUTAIRE

P-1  :  Communautaire de voisinage

P-2  :  Communautaire d'envergure

P-3  :  Communautaire récréatif intensif

P-4  :  Communautaire récréatif extensif ●
U  :  UTILITÉ PUBLIQUE

U-1  :  Usage d'utilité publique légère

U-2  :  Usage d'utilité publique moyenne

U-3  :  Usage d'utilité publique lourde

A  :  AGRICULTURE ET PRODUCTION

A-1  :  Agriculture ●
A-2  :  Élevage

A-3  :  Foresterie et sylviculture ●
A-4  :  Extraction

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS (3) (1)

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS (2)

USAGES COMPLÉMENTAIRES 9.4.2

NORMES

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Isolée ● ● ● ● ● ●
Jumelée

En rangée

MARGE

Avant minimale (m)                                             9 9 9 9 9 9

Latérale minimale (m)                                 6 6 6 6 6 6

Latérales totales minimales (m)                     

Arrière minimale (m)         12 12 12 12 12 12

Arrière minimale riverain  (m)                     15 15 15 15 17 17

BÂTIMENT

Largeur minimale (m) 7 7 7

Profondeur minimale (m) 7 7 7

Superficie minimale du bâtiment au sol (m
2
) 55 55 55

Hauteur maximale (m) 11 11 11

Nombre d'étages (minimal / maximal ) 1/2,5 1/2,5 1/2,5 1/2,5 1/2,5

RAPPORTS

Occupation maximale du terrain (%)

Espace naturel minimum (%) 40 40 40 40

Coefficient d'emprise au sol maximum (C.E.S.) (%) 15 15 15 15 15

LOTISSEMENT

TERRAIN

Superficie minimale (m
2
) 4 000 10 000 10 000 10 000 25 000 25 000

Largeur minimale (m) 30 40 50 50 40 40

Profondeur minimale (m) 60 45 60 60 45 45

DIVERS

PIIA

Usages conditionnels

Raccordement aux services publics

Notes diverses

No. Règl. Date

(1) Fermette A-01 2019-10-02

(2) Terrain de camping et centre de randonnée pour traineaux à chiens 

(3) Hébergement moyen  C6-2 

(4)

(5)

(6)

(7)

(8)

NOTES
Amendements
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Annexée aux règlements 128-2018-Z et 128-2018-L

EN MODIFICATION



CLASSES D'USAGES AUTORISEES

H  :  HABITATION 

H-1  :  Habitation unifamiliale ●
H-2  :  Habitation bifamiliale

H-3  :  Habitation trifamiliale 

H-4  :  Habitation communautaire

H- 5 :  Habitation multifamiliale

H-6  :  Projet intégré d'habitation

H-7  :  Maison mobile

C  :  COMMERCE

C-1  :  Commerce de détail, de services personnels et de services professionnels

C-2  :  Commerce d'appoint 

C-3  :  Commerce artériel léger

C-4  :  Commerce artériel lourd

C-5  :  Commerce de divertissement et de débit de boisson

C-6  :  Commerce d'hébergement

C-7  :  Commerce de restauration

I  :  INDUSTRIEL

I-1  :  Industrie à contraintes limitées

I-2  :  Industrie à contraintes importantes

P  :  COMMUNAUTAIRE

P-1  :  Communautaire de voisinage

P-2  :  Communautaire d'envergure

P-3  :  Communautaire récréatif intensif

P-4  :  Communautaire récréatif extensif

U  :  UTILITÉ PUBLIQUE

U-1  :  Usage d'utilité publique légère

U-2  :  Usage d'utilité publique moyenne

U-3  :  Usage d'utilité publique lourde

A  :  AGRICULTURE ET PRODUCTION

A-1  :  Agriculture

A-2  :  Élevage

A-3  :  Foresterie et sylviculture ●
A-4  :  Extraction

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS (1) 

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

USAGES COMPLÉMENTAIRES

NORMES

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Isolée ● ●
Jumelée

En rangée

MARGE

Avant minimale (m)                                             6 9

Latérale minimale (m)                                 6 6

Latérales totales minimales (m)                     

Arrière minimale (m)         12 12

Arrière minimale riverain  (m)                     17 17

BÂTIMENT

Largeur minimale (m) 7

Profondeur minimale (m) 7

Superficie minimale du bâtiment au sol (m
2
) 55

Hauteur maximale (m) 11

Nombre d'étages (minimal / maximal ) 1/2,5

RAPPORTS

Occupation maximale du terrain (%)

Espace naturel minimum (%) 60

C-5  :  Commerce de divertissement et de débit de boisson 10

LOTISSEMENT

TERRAIN

Superficie minimale (m
2
) 4 000 25 000

Largeur minimale (m) 50 40

Profondeur minimale (m) 60 45

DIVERS

PIIA ●
Usages conditionnels

Raccordement aux services publics

Notes diverses 12.9.4

No. Règl. Date

(1) Érablière A-01 2019-10-02

(2)

(3)

(4)

(5)

(6)

(7)

(8)

NOTES
Amendements
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Annexée aux règlement 128-2018-Z et 128-2018-L

EN MODIFICATION



CLASSES D'USAGES AUTORISEES

H  :  HABITATION 

H-1  :  Habitation unifamiliale ●
H-2  :  Habitation bifamiliale

H-3  :  Habitation trifamiliale 

H-4  :  Habitation communautaire

H- 5 :  Habitation multifamiliale

H-6  :  Projet intégré d'habitation

H-7  :  Maison mobile

C  :  COMMERCE

C-1  :  Commerce de détail, de services personnels et de services professionnels

C-2  :  Commerce d'appoint 

C-3  :  Commerce artériel léger

C-4  :  Commerce artériel lourd

C-5  :  Commerce de divertissement et de débit de boisson

C-6  :  Commerce d'hébergement

C-7  :  Commerce de restauration

I  :  INDUSTRIEL

I-1  :  Industrie à contraintes limitées

I-2  :  Industrie à contraintes importantes

P  :  COMMUNAUTAIRE

P-1  :  Communautaire de voisinage

P-2  :  Communautaire d'envergure

P-3  :  Communautaire récréatif intensif

P-4  :  Communautaire récréatif extensif ●
U  :  UTILITÉ PUBLIQUE

U-1  :  Usage d'utilité publique légère

U-2  :  Usage d'utilité publique moyenne

U-3  :  Usage d'utilité publique lourde

A  :  AGRICULTURE ET PRODUCTION

A-1  :  Agriculture ●
A-2  :  Élevage

A-3  :  Foresterie et sylviculture ●
A-4  :  Extraction

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS (1) 

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS (2)

USAGES COMPLÉMENTAIRES 9.4.2

NORMES

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Isolée ● ●
Jumelée

En rangée

MARGE

Avant minimale (m)                                             9 9 9 9

Latérale minimale (m)                                 6 6 6 6

Latérales totales minimales (m)                     

Arrière minimale (m)         12 12 12 12

Arrière minimale riverain  (m)                     17 17 17 17

BÂTIMENT

Largeur minimale (m) 5.5

Profondeur minimale (m) 7

Superficie minimale du bâtiment au sol (m
2
) 55

Hauteur maximale (m) 11 11 11

Nombre d'étages (minimal / maximal ) 1/2,5 1/2,5 1/2,5

RAPPORTS

Occupation maximale du terrain (%)

Espace naturel minimum (%) 40 40

Coefficient d'emprise au sol maximum (C.E.S.) (%) 15 15

LOTISSEMENT

TERRAIN

Superficie minimale (m
2
) 4 000 10 000 25 000 25 000

Largeur minimale (m) 50 50 40 40

Profondeur minimale (m) 60 45 45 45

DIVERS

PIIA

Usages conditionnels

Raccordement aux services publics

Notes diverses 15.12

No. Règl. Date

(1) A-01 2019-10-02

(2)

(3)

(4)

(5)

(6)

(7)

(8)

Fermette

Centre de randonbnée pour traineaux à chiens 
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Annexée aux règlements 128-2018-Z et 128-2018-L
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EN MODIFICATION



CLASSES D'USAGES AUTORISEES

H  :  HABITATION 

H-1  :  Habitation unifamiliale ●
H-2  :  Habitation bifamiliale

H-3  :  Habitation trifamiliale 

H-4  :  Habitation communautaire

H- 5 :  Habitation multifamiliale

H-6  :  Projet intégré d'habitation

H-7  :  Maison mobile

C  :  COMMERCE

C-1  :  Commerce de détail, de services personnels et de services professionnels

C-2  :  Commerce d'appoint 

C-3  :  Commerce artériel léger

C-4  :  Commerce artériel lourd

C-5  :  Commerce de divertissement et de débit de boisson

C-6  :  Commerce d'hébergement

C-7  :  Commerce de restauration

I  :  INDUSTRIEL

I-1  :  Industrie à contraintes limitées

I-2  :  Industrie à contraintes importantes

P  :  COMMUNAUTAIRE

P-1  :  Communautaire de voisinage

P-2  :  Communautaire d'envergure

P-3  :  Communautaire récréatif intensif

P-4  :  Communautaire récréatif extensif

U  :  UTILITÉ PUBLIQUE

U-1  :  Usage d'utilité publique légère

U-2  :  Usage d'utilité publique moyenne

U-3  :  Usage d'utilité publique lourde

A  :  AGRICULTURE ET PRODUCTION

A-1  :  Agriculture

A-2  :  Élevage

A-3  :  Foresterie et sylviculture ●
A-4  :  Extraction

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS (1) 

USAGES COMPLÉMENTAIRES

NORMES

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Isolée ●
Jumelée

En rangée

MARGE

Avant minimale (m)                                             9

Latérale minimale (m)                                 6

Latérales totales minimales (m)                     

Arrière minimale (m)         12

Arrière minimale riverain  (m)                     17

BÂTIMENT

Largeur minimale (m) 7

Profondeur minimale (m) 7

Superficie minimale du bâtiment au sol (m
2
) 112

Hauteur maximale (m) 11

Nombre d'étages (minimal / maximal ) 1 /2,5

RAPPORTS

Occupation maximale du terrain (%)

Espace naturel minimum (%) 60

Coefficient d'emprise au sol maximum (C.E.S.) (%) 10

LOTISSEMENT

TERRAIN

Superficie minimale (m
2
) 4 000 25 000

Largeur minimale (m) 50 40

Profondeur minimale (m) 60 45

DIVERS

PIIA

Usages conditionnels

Raccordement aux services publics

Notes diverses

No. Règl. Date

(1) exploitation forestière A-01 2019-10-02

(2)

(3)

(4)

(5)

(6)

(7)

(8)

NOTES
Amendements
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Annexée aux règlement 128-2018-Z et 128-2018-L

EN MODIFICATION



CLASSES D'USAGES AUTORISEES

H  :  HABITATION 

H-1  :  Habitation unifamiliale ●
H-2  :  Habitation bifamiliale

H-3  :  Habitation trifamiliale 

H-4  :  Habitation communautaire

H- 5 :  Habitation multifamiliale

H-6  :  Projet intégré d'habitation

H-7  :  Maison mobile

C  :  COMMERCE

C-1  :  Commerce de détail, de services personnels et de services professionnels

C-2  :  Commerce d'appoint 

C-3  :  Commerce artériel léger

C-4  :  Commerce artériel lourd

C-5  :  Commerce de divertissement et de débit de boisson

C-6  :  Commerce d'hébergement

C-7  :  Commerce de restauration

I  :  INDUSTRIEL

I-1  :  Industrie à contraintes limitées

I-2  :  Industrie à contraintes importantes

P  :  COMMUNAUTAIRE

P-1  :  Communautaire de voisinage

P-2  :  Communautaire d'envergure

P-3  :  Communautaire récréatif intensif ●
P-4  :  Communautaire récréatif extensif ●
U  :  UTILITÉ PUBLIQUE

U-1  :  Usage d'utilité publique légère

U-2  :  Usage d'utilité publique moyenne

U-3  :  Usage d'utilité publique lourde

A  :  AGRICULTURE ET PRODUCTION

A-1  :  Agriculture ●
A-2  :  Élevage

A-3  :  Foresterie et sylviculture ●
A-4  :  Extraction

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS (2) (3)

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS (1)

USAGES COMPLÉMENTAIRES 9.4.2

NORMES

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Isolée ● ●
Jumelée

En rangée

MARGE

Avant minimale (m)                                             9 9 9 9 9

Latérale minimale (m)                                 6 6 6 6 6

Latérales totales minimales (m)                     

Arrière minimale (m)         12 12 12 12 12

Arrière minimale riverain  (m)                     

BÂTIMENT

Largeur minimale (m) 7

Profondeur minimale (m) 7

Superficie minimale du bâtiment au sol (m
2
) 55

Hauteur maximale (m) 11 11 11 11

Nombre d'étages (minimal / maximal ) 1 /2,5 1 /2,5 1 /2,5 1 /2,5

RAPPORTS

Occupation maximale du terrain (%)

Espace naturel minimum (%) 40 40 40 40

Coefficient d'emprise au sol maximum (C.E.S.) (%) 15 15 15 15

LOTISSEMENT

TERRAIN

Superficie minimale (m
2
) 4 000 10 000 10 000 25 000 10 000

Largeur minimale (m) 50 50 40 40 50

Profondeur minimale (m) 60 45 45 45 45

DIVERS

PIIA

Usages conditionnels

Raccordement aux services publics

Notes diverses

No. Règl. Date

(1) Centre de randonnées pour traimeaux à chien A-01 2019-10-02

(2) Fermette A05 2020-04-28

(3) Centre équestre

(4)

(5)

(6)

(7)

(8)

NOTES
Amendements
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Annexée aux règlements 128-2018-Z et 128-2018-L

EN MODIFICATION



CLASSES D'USAGES AUTORISEES

H  :  HABITATION 

H-1  :  Habitation unifamiliale ●
H-2  :  Habitation bifamiliale

H-3  :  Habitation trifamiliale 

H-4  :  Habitation communautaire

H- 5 :  Habitation multifamiliale

H-6  :  Projet intégré d'habitation

H-7  :  Maison mobile

C  :  COMMERCE

C-1  :  Commerce de détail, de services personnels et de services professionnels

C-2  :  Commerce d'appoint 

C-3  :  Commerce artériel léger

C-4  :  Commerce artériel lourd

C-5  :  Commerce de divertissement et de débit de boisson

C-6  :  Commerce d'hébergement

C-7  :  Commerce de restauration

I  :  INDUSTRIEL

I-1  :  Industrie à contraintes limitées

I-2  :  Industrie à contraintes importantes

P  :  COMMUNAUTAIRE

P-1  :  Communautaire de voisinage

P-2  :  Communautaire d'envergure

P-3  :  Communautaire récréatif intensif

P-4  :  Communautaire récréatif extensif

U  :  UTILITÉ PUBLIQUE

U-1  :  Usage d'utilité publique légère

U-2  :  Usage d'utilité publique moyenne

U-3  :  Usage d'utilité publique lourde

A  :  AGRICULTURE ET PRODUCTION

A-1  :  Agriculture

A-2  :  Élevage

A-3  :  Foresterie et sylviculture ●
A-4  :  Extraction

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS (1)

USAGES COMPLÉMENTAIRES

NORMES

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Isolée ●
Jumelée

En rangée

MARGE

Avant minimale (m)                                             9 9

Latérale minimale (m)                                 6 6

Latérales totales minimales (m)                     

Arrière minimale (m)         12 12

Arrière minimale riverain  (m)                     17 17

BÂTIMENT

Largeur minimale (m) 7

Profondeur minimale (m) 7

Superficie minimale du bâtiment au sol (m
2
) 55

Hauteur maximale (m) 10.97

Nombre d'étages (minimal / maximal ) 1/2,5

RAPPORTS

Occupation maximale du terrain (%)

Espace naturel minimum (%) 60

Coefficient d'emprise au sol maximum (C.E.S.) (%) 10

LOTISSEMENT

TERRAIN

Superficie minimale (m
2
) 4 000 25 000

Largeur minimale (m) 50 40

Profondeur minimale (m) 60 45

DIVERS

PIIA ●
Usages conditionnels

Raccordement aux services publics

Notes diverses 12.9.4

No. Règl. Date

(1) exploitation forestière A-01 2019-10-02

(2)

(3)

(4)

(5)

(6)

(7)

(8)

NOTES
Amendements
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ZONE : V-62

Annexée auix règlement 128-2018-Z et 128-2018-L

EN MODIFICATION



CLASSES D'USAGES AUTORISEES

H  :  HABITATION 

H-1  :  Habitation unifamiliale ●
H-2  :  Habitation bifamiliale

H-3  :  Habitation trifamiliale 

H-4  :  Habitation communautaire

H- 5 :  Habitation multifamiliale

H-6  :  Projet intégré d'habitation

H-7  :  Maison mobile

C  :  COMMERCE

C-1  :  Commerce de détail, de services personnels et de services professionnels

C-2  :  Commerce d'appoint 

C-3  :  Commerce artériel léger

C-4  :  Commerce artériel lourd

C-5  :  Commerce de divertissement et de débit de boisson

C-6  :  Commerce d'hébergement

C-7  :  Commerce de restauration

I  :  INDUSTRIEL

I-1  :  Industrie à contraintes limitées

I-2  :  Industrie à contraintes importantes

P  :  COMMUNAUTAIRE

P-1  :  Communautaire de voisinage

P-2  :  Communautaire d'envergure

P-3  :  Communautaire récréatif intensif ●
P-4  :  Communautaire récréatif extensif ●
U  :  UTILITÉ PUBLIQUE

U-1  :  Usage d'utilité publique légère

U-2  :  Usage d'utilité publique moyenne

U-3  :  Usage d'utilité publique lourde

A  :  AGRICULTURE ET PRODUCTION

A-1  :  Agriculture ●
A-2  :  Élevage

A-3  :  Foresterie et sylviculture ●
A-4  :  Extraction

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS (2) (3)

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS (1)

USAGES COMPLÉMENTAIRES 9.4.2 9.6.3

NORMES

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Isolée ● ● ●
Jumelée

En rangée

MARGE

Avant minimale (m)                                             9 9 9 9 9

Latérale minimale (m)                                 6 6 6 6 6

Latérales totales minimales (m)                     

Arrière minimale (m)         12 12 12 12 12

Arrière minimale riverain  (m)                     17 17 17 17 17

BÂTIMENT

Largeur minimale (m) 5.5 5.5

Profondeur minimale (m) 7 7

Superficie minimale du bâtiment au sol (m
2
) 55 55

Hauteur maximale (m) 11 11 11 11

Nombre d'étages (minimal / maximal ) 1 /1,5 1 /2,5 1 /2,5 1 /2,5 1 /2,5

RAPPORTS

Occupation maximale du terrain (%)

Espace naturel minimum (%) 40 40 40 40

Coefficient d'emprise au sol maximum (C.E.S.) (%) 15 15 15 15 15

LOTISSEMENT

TERRAIN

Superficie minimale (m
2
) 4 000 10 000 10 000 25 000 25 000

Largeur minimale (m) 50 50 50 40 40

Profondeur minimale (m) 60 45 45 45 45

DIVERS

PIIA

Usages conditionnels

Raccordement aux services publics

Notes diverses 15.13

No. Règl. Date

(1) Terrain de camping et centre de randonnées pour traineau à chien A-01 2019-10-02

(2) Centre équestre 

(3) Fermette

(4)

(5)

(6)

(7)

(8)

NOTES
Amendements
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ZONE : R-63

Annexée aux règlements 128-2018-Z et 128-2018-L

EN MODIFICATION



CLASSES D'USAGES AUTORISEES

H  :  HABITATION 

H-1  :  Habitation unifamiliale ●
H-2  :  Habitation bifamiliale ●
H-3  :  Habitation trifamiliale 

H-4  :  Habitation communautaire ●
H- 5 :  Habitation multifamiliale

H-6  :  Projet intégré d'habitation ●
H-7  :  Maison mobile

C  :  COMMERCE

C-1  :  Commerce de détail, de services personnels et de services professionnels

C-2  :  Commerce d'appoint 

C-3  :  Commerce artériel léger

C-4  :  Commerce artériel lourd

C-5  :  Commerce de divertissement et de débit de boisson

C-6  :  Commerce d'hébergement ●
C-7  :  Commerce de restauration

I  :  INDUSTRIEL

I-1  :  Industrie à contraintes limitées

I-2  :  Industrie à contraintes importantes

P  :  COMMUNAUTAIRE

P-1  :  Communautaire de voisinage

P-2  :  Communautaire d'envergure

P-3  :  Communautaire récréatif intensif ●
P-4  :  Communautaire récréatif extensif ●
U  :  UTILITÉ PUBLIQUE

U-1  :  Usage d'utilité publique légère

U-2  :  Usage d'utilité publique moyenne

U-3  :  Usage d'utilité publique lourde

A  :  AGRICULTURE ET PRODUCTION

A-1  :  Agriculture

A-2  :  Élevage

A-3  :  Foresterie et sylviculture

A-4  :  Extraction

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS (3) (1) (2)

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

USAGES COMPLÉMENTAIRES

NORMES

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Isolée ● ● ● ● ● ● ●
Jumelée ● ●
En rangée ● ●
MARGE

Avant minimale (m)                                             9 9 9 9 9 9 9

Latérale minimale (m)                                 6 6 6 6 6 6 6

Latérales totales minimales (m)                     

Arrière minimale (m)         12 12 12 12 12 12 12

Arrière minimale riverain  (m)                     17 17 17 17 17 17 17

BÂTIMENT

Largeur minimale (m) 7 7 7 7 7 7 7

Profondeur minimale (m) 7 7 7 7 7 7 7

Superficie minimale du bâtiment au sol (m
2
) 55 55 55 55 55 55 55

Hauteur maximale (m) 11 11 11 11 11 11 11

Nombre d'étages (minimal / maximal ) 1 / 2,5 1 / 2,5 1 / 2,5 1 / 2,5 1 / 2,5 1 / 2,5 1 / 2,5

RAPPORTS

Occupation maximale du terrain (%)

Espace naturel minimum (%) 40 40 40 40 40 40 40

Coefficient d'emprise au sol maximum (C.E.S.) (%) 15 15 15 15 15 15 15

LOTISSEMENT

TERRAIN

Superficie minimale (m
2
) 4 000 8 000 25 000 10 000 4 000 10 000 10 000

Largeur minimale (m) 50 50 50 50 50 50 50

Profondeur minimale (m) 60 60 60 60 60 60 60

DIVERS

PIIA

Usages conditionnels

Raccordement aux services publics

Notes diverses
15.16 15.16 15.16 15.16

15.16 15.16 15.16

No. Règl. Date

(1) Centre sportif, piscine intérieure et gymnase A-01 2019-10-02

(2)

(3)

(4)

(5)

(6)

(7)

(8)

N
O

R
M

E
S
 S

P
É
C

IF
IQ

U
E
S

ZONE : V-64

Annexée aux règlements 128-2018-Z et 128-2018-L

Amendements

U
S
A

G
E
S
 P

E
R

M
IS

P4-6 : Établissement de camping nature d'hébergement touristique alternatif, P4-7 : Établissement de camping pour motoriser saisonnier

C6-1 : Hébergement léger

NOTES

EN MODIFICATION




